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Mesdames, Messieurs les actionnaires,

PRÉAMBULE 

 En application de la loi de Sécurité fi nancière 
du 1er août 2003, je rends compte à l’Assemblée 
générale, par ce rapport, en tant que Président 
du Conseil d’administration de SFR, opérateur de 
téléphonie mobile et société holding, des condi-
tions de préparation et d’organisation des travaux 
du Conseil au cours de l’exercice 2005, des éven-
tuelles limitations apportées aux pouvoirs du 
Directeur général ainsi que des procédures de 
contrôle interne mises en place par la société. 

Le présent rapport a été élaboré avec l‘appui de 
la Direction générale et de la Direction de l’audit 
interne et a fait l’objet d’un examen par le Comité 
d’audit préalablement à sa présentation au Conseil 
d’administration de SFR du 23 février 2006.

1. CONDITIONS DE PRÉPARATION 
ET D’ORGANISATION DES TRAVAUX 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

 Les membres du Conseil d’administration sont 
régulièrement convoqués et reçoivent, préala-
blement à la tenue des Conseils les informations 
nécessaires à leurs travaux et décisions dans le 
respect des dispositions légales, réglementaires, 
statutaires et contractuelles. Les administrateurs 
ont, par ailleurs, la possibilité, le cas échéant, de 
consulter l’ensemble des informations disponibles 
sur la société. 

Outre les dispositions légales et statutaires en la 
matière, les attributions et délimitations des pou-
voirs du Conseil d’administration sont précisées 
dans le pacte d’actionnaires conclu entre les deux 
actionnaires de référence de la société que sont 
Vivendi et Vodafone. 

Le Conseil d’administration de SFR peut se saisir 
de toute question intéressant la bonne marche de 
la société. Il examine et approuve, préalablement 

 sur les conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil, des éventuelles 
limitations apportées aux pouvoirs du Directeur général ainsi que des procédures 
de contrôle interne mises en place par la société, en application des dispositions de 
l’article L.225-37 du code de commerce.
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à leur mise en œuvre, les opérations signifi cati-
ves de la société. Le Conseil d’administration, avec 
notamment le Comité d’audit, s’assure de la bonne 
défi nition des pouvoirs dans l’entreprise, du bon 
fonctionnement des organes internes de contrôle et 
du caractère satisfaisant des conditions d’exercice 
de leur mission par les Commissaires aux comp-
tes, de la qualité des informations transmises aux 
actionnaires ainsi qu’aux marchés fi nanciers en 
application des lois en vigueur.

Les Conseils se tiennent au minimum quatre fois 
par an pour une revue trimestrielle de l’activité et 
traitent des points prévus à l’ordre du jour. 
Les décisions du Conseil sont dûment formalisées 
dans des procès-verbaux.

Au cours de l’exercice 2005, le Conseil d’adminis-
tration de SFR, composé de dix administrateurs, 
s’est réuni à douze reprises avec, en moyenne, 
huit administrateurs présents ou représentés. 

2. LIMITATIONS ÉVENTUELLES 
DES POUVOIRS

 SFR a opté pour le cumul des fonctions de Président 
et de Directeur général. Les limitations des pouvoirs 
du Directeur général s’inscrivent dans le cadre des 
règles de fonctionnement fi xées par la loi et par le 
pacte d’actionnaires mentionné ci-dessus.

3. PROCÉDURES DE CONTRÔLE INTERNE 
MISES EN PLACE PAR LA SOCIÉTÉ 

 La société a choisi de se référer au rapport COSO 
(« Committee Of Sponsoring Organizations of the 
Treadway Commission », rapport publié en 1992) 
ainsi qu’aux normes de l’IFACI (Institut français 
de l’audit et du contrôle internes) en matière de 
contrôle interne et d’audit. Les procédures de 
contrôle interne en vigueur dans la société ont 
pour objet : 
■  d’une part, de veiller à ce que les actes de ges-
tion ou de réalisation des opérations ainsi que les 
comportements des collaborateurs s’inscrivent 



dans le cadre défini par les orientations don-
nées aux activités de la société par les organes 
sociaux, par les lois et règlements applicables 
et par les valeurs, normes et règles internes à 
la société ainsi que par les normes de l’IFACI en 
matière d’audit et de contrôle internes ;
■  d’autre part, de vérifi er que les informations 
comptables, financières et de gestion com-
muniquées aux organes sociaux refl ètent avec 
sincérité la situation de l’activité de la société.

L’un des objectifs du système de contrôle interne 
est de prévenir et de maîtriser les risques qui 
résultent de l’activité de l’entreprise et les 
risques d’erreur ou de fraude, en particulier 
dans le domaine comptable et fi nancier. Comme 
tout système de contrôle, il ne peut fournir une 
garantie absolue que ces risques sont totale-
ment éliminés.

Le contrôle interne, en référence au COSO et 
appliqué à la société, est organisé autour :
■  de contrôles de détection des éventuels dys-
fonctionnements ; 
■  de contrôles de prévention des risques ;
■  d’analyses de gestion ;
■  de travaux d’audit ;
■  d’une information et d’une communication 
permettant la prise de décision.

Le dispositif est fondé sur une organisation et des 
compétences spécifi ques ainsi que des référentiels 
internes et a pour objectif de respecter, notamment, 
les principes de séparation des fonctions et de res-
ponsabilisation de l’ensemble des collaborateurs. 

Ce dispositif est régulièrement renforcé par la 
mise en œuvre et le suivi de plans d’actions qui ont 
pour objectif de couvrir les principales zones de 
risques liées au métier de la téléphonie mobile : 
■  équipements du réseau et évolution technologique ;
■  systèmes d’information ;
■  réglementation ;
■  santé et environnement ;
■  fraude.

 3.1. ORGANISATION GÉNÉRALE DU CONTRÔLE 
INTERNE AU SEIN DE LA SOCIÉTÉ – 
PRÉSENTATION DU DISPOSITIF EXISTANT 

 3.1.1. Organes de prise de décision stratégique
 Les décisions stratégiques pour l’entreprise sont 
discutées au sein du Comité exécutif de SFR et 
proposées au Conseil d’administration. 

Le Comité exécutif, constitué des dirigeants de 
SFR, se réunit régulièrement pour traiter des 
questions stratégiques transversales ou parti-
culières à l’une de ses activités, et procède, en 

outre, à une revue périodique des indicateurs de 
suivi des activités. Il intervient sur toute question 
opérationnelle qu’il juge utile d’examiner.

La mise en place et la gestion des délégations de 
pouvoirs opérationnelles et ponctuelles ou récur-
rentes relèvent des missions de la hiérarchie.

3.1.2. Organes de contrôle général
 Le Comité d’audit, composé d’administrateurs repré-
sentant les actionnaires de référence, se réunit deux 
fois par an, et notamment à l’occasion de l’arrêté 
des comptes annuels. La Direction générale pré-
sente les états fi nanciers de l’entreprise. Le Comité 
d’audit valide les options comptables retenues, le 
traitement des faits majeurs de l’exercice et l’infor-
mation fi nancière. Il est informé de l’évolution des 
processus opérationnels. Les auditeurs internes et 
externes rendent compte des travaux réalisés et pla-
nifi és en matière de contrôle interne, en cohérence 
avec les cartographies des risques préalablement 
établies. Les auditeurs externes présentent le résultat 
de leurs travaux d’audit comptable. À l’issue du 
Comité d’audit, un procès-verbal est établi. 

La Direction de l’audit interne est rattachée à 
la Direction générale. Elle est composée d’un 
directeur et de six auditeurs qui interviennent sur 
l’ensemble des activités de l’entreprise, confor-
mément à un plan d’audit validé chaque année par 
le Comité d’audit, visant à couvrir les principaux 
risques identifi és au sein de l’entreprise, au travers 
d’une analyse indépendante des risques d’une 
part, et de la consultation de l’ensemble des 
Directeurs opérationnels d’autre part. Les travaux 
d’audit font l’objet de rapports synthétiques 
présentés aux dirigeants et de rapports détaillés 
permettant de sensibiliser les opérationnels 
concernés aux éventuels dysfonctionnements 
constatés et recommandations proposées. La 
mise en œuvre des plans d’actions fait l’objet d’un 
suivi formalisé par l’audit interne sur un tableau de 
bord spécifi que. Les travaux de l’audit interne sont 
coordonnés avec ceux des auditeurs externes. 

Afi n de suivre l’avancement du projet lancé en février 
2003 sur les nouvelles réglementations en matière 
d’information fi nancière et de contrôle interne (loi de 
Sécurité fi nancière du 1er août 2003, Sarbanes-Oxley 
Act de juillet 2002 en vertu de l’actionnariat de la 
société), un Comité de l’information publiée a été créé 
en février 2003, sous l’autorité du Directeur juridique 
et reportant à la Direction générale. Ses mem bres 
sont issus de directions supports et de directions 
opérationnelles. En 2005, ce comité s’est réuni à 
onze reprises. Afi n de réaliser ce projet, une Direction 
des procédures et du contrôle interne, composée 
de sept collaborateurs, a été constituée au sein de la 
Direction administrative et fi nancière de SFR.

2



3

Rapport fi nancier _ SFR 2005

Fin 2005, conformément aux objectifs, à la démarche 
retenue et au planning du projet initié début 2003 : 
■  l’identifi cation des risques, des contrôles asso-
ciés et la formalisation de certaines procédures 
sur les processus clés de l’entreprise, accompa-
gnée de la mise en place d’un outil informatique 
dédié, est en cours de fi nalisation pour un achè-
vement prévu fi n 2006 ;
■  pour la deuxième année consécutive, une 
campagne de tests à blanc a été réalisée par 
les opérationnels pour s’assurer de l’effi cacité 
d’une sélection de contrôles existants. Comme 
en 2004, une revue de ces tests a été réalisée par 
la Direction de l’audit interne, sur la base d’un 
échantillon, et n’a pas mis en évidence d’anomalie 
majeure sur la méthodologie appliquée ;
■  l’ensemble des travaux réalisés par les Com-
missaires aux comptes en 2005 n’a pas remis en 
cause l’approche et la méthodologie mises en 
œuvre par SFR, dans le cadre de ce projet d’éva-
luation du contrôle interne ;
■  à la suite des différentes actions décrites 
ci-dessus, des plans d’actions sont en cours 
de mise en œuvre et font l’objet d’un suivi par 
l’équipe en charge du projet couvrant notamment 
la problématique de documentation des procé-
dures et des tests.

 3.1.3. Organisation des fonctions et opérations
 Des Directions fonctionnelles (finance, achats, 
audit interne, juridique, réglementation, ressources 
humaines ainsi que sécurité, immobilier et affaires 
générales) interviennent en support des Directions 
opérationnelles et des Business Units. 
Le contrôle de gestion de la société est centralisé.

Les reportings de SFR et de ses fi liales font l’objet 
de présentations régulières lors des réunions de 
leurs organes sociaux respectifs.

Les travaux engagés dans le cadre du processus 
de passage aux normes IFRS ont donné lieu à des 
analyses formalisées, spécifi ques et approfon-
dies sur les principes et traitements comptables 
applicables à la société, et ont permis à SFR 
d’établir ses états fi nanciers consolidés selon 
les normes IFRS pour l’exercice 2005.

3.1.4. Référentiels internes
Le dispositif de contrôle interne s’organise autour 
de plusieurs référentiels :
■  les règles à respecter par les collaborateurs au 
sein de l’entreprise sont précisées, principalement 
et notamment dans le règlement intérieur, ainsi 
que dans un code d’éthique ;
■  différentes chartes sur des sujets spécifi ques, 
tels que la sécurité des systèmes d’informa-
tion, les relations avec les prestataires et les 
concurrents, les accès à Internet et l’usage des 

biens confi és aux collaborateurs, participent au 
système de référentiel interne et à la diffusion 
des règles à appliquer ainsi qu’à la responsabi-
lisation des collaborateurs ;
■  différentes procédures et modes opératoires 
devant être suivis par les opérationnels ;
■  un système de délégations de pouvoirs cohérent 
et généralisé.

3.2. PROCESSUS SPÉCIFIQUES RELATIFS À 
L’ÉLABORATION ET AU TRAITEMENT DE L’IN-
FORMATION COMPTABLE ET FINANCIÈRE ET 
PROCESSUS CLÉS DE LA SOCIÉTÉ

 La société a mis en place des procédures spécifi -
ques relatives à l’élaboration et au traitement de 
l’information comptable et fi nancière au rang des-
quelles fi gurent, notamment et principalement :
■  des arrêtés de comptes mensuels, avec l’éla-
boration d’un bilan, d’un compte de résultat, et 
d’un tableau de fi nancement ;
■  la clôture des comptes qui fait l’objet d’un exa-
men limité par les Commissaires aux comptes 
au 30 juin ainsi que d’un audit au 31 décembre 
de chaque exercice ;
■  l’établissement des comptes consolidés réa-
lisé à partir d’un outil intégrant des données 
fi nancières extraites d’un système d’information 
comptable commun à SFR et ses fi liales.

Le dispositif de contrôle interne couvre notam-
ment les processus suivants :
■  la souscription des lignes et la gestion du 
réseau de distribution ;
■  la constitution du chiffre d’affaires, contrôlé par 
des équipes réalisant des tests sur les fl ux de tra-
fi c, la facturation des clients et le recouvrement ;
■  les investissements, la gestion des actifs du 
réseau de télécommunications, ainsi que les 
autres achats initiés par les opérationnels, et 
engagés en fonction de procédures prévoyant 
des limites d’autorisations de dépenses ;
■  les coûts d’interconnexion, avec des outils 
informatiques dédiés permettant un contrôle des 
données en lien avec les autres opérateurs ;
■  la paie des collaborateurs, avec des procédu-
res tenant compte du principe de séparation des 
tâches et prévoyant des contrôles hiérarchiques ; 
■  la gestion de trésorerie et des engagements 
hors bilan ;
■  la gestion préventive des risques, et notamment 
ceux liés aux systèmes d’information critiques 
pour l’entreprise.
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 4. AXES DE RENFORCEMENT 
DU DISPOSITIF EXISTANT

 Les principaux axes de renforcement de ce dis-
positif s’organisent autour de la mise en place de 
processus de mesure continue de l’effi cacité du 
contrôle interne avec :
■  la généralisation et la systématisation de tests 
par les opérationnels sur les contrôles clés ; 
■  le suivi de la mise en place des plans d’actions 
préconisés lors :
– des travaux de recensement des procédures 
et contrôles, 
– des campagnes de tests, 
– et des audits réalisés par la Direction de l’audit 
interne et les Commissaires aux comptes,
■  la validation du bon fonctionnement du contrôle 
interne aux différents niveaux hiérarchiques ren-
forcera la responsabilité des directeurs dans leurs 
domaines d’intervention respectifs et permettra 
l’évaluation du niveau de contrôle interne de 
l’entreprise par la Direction générale. 

Paris La Défense, le 23 février 2006
Frank Esser
SFR S.A.
Président-directeur général
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établi en application de l’article L. 225-235 du code de commerce, sur le rapport 
du Président du Conseil d’administration de la société « Société Française 
du Radiotéléphone », pour ce qui concerne les procédures de contrôle interne 
relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière.
Exercice clos le 31 décembre 2005.

Rapport des Commissaires aux comptes

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

En notre qualité de Commissaires aux comptes de la société « Société Française du Radiotéléphone » 
et en application des dispositions de l’article L. 225-235 du code de commerce, nous vous présentons 
notre rapport sur le rapport établi par le Président de votre société conformément aux dispositions 
de l’article L. 225-37 du code de commerce au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2005.

Il appartient au Président de rendre compte, dans son rapport, notamment des conditions de préparation 
et d’organisation des travaux du Conseil d’administration et des procédures de contrôle interne mises en 
place au sein de la société.

Il nous appartient de vous communiquer les observations qu’appellent de notre part les informations 
données dans le rapport du Président, concernant les procédures de contrôle interne relatives à 
l’élaboration et au traitement de l’information comptable et fi nancière.

Nous avons effectué nos travaux selon la doctrine professionnelle applicable en France. Celle-ci requiert 
la mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la sincérité des informations données dans le 
rapport du Président, concernant les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au 
traitement de l’information comptable et fi nancière. Ces diligences consistent notamment à :
■  prendre connaissance des objectifs et de l’organisation générale du contrôle interne, ainsi que des 
procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable 
et fi nancière, présentés dans le rapport du Président ;
■  prendre connaissance des travaux sous-tendant les informations ainsi données dans le rapport.

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations données 
concernant les procédures de contrôle interne de la société relatives à l’élaboration et au traitement de 
l’information comptable et fi nancière, contenues dans le rapport du Président du Conseil d’administration, 
établi en application des dispositions du dernier alinéa de l’article L. 225-37 du code de commerce.

Neuilly-sur-Seine et Paris-La Défense, le 7 mars 2006

Barbier Frinault & Autres
Ernst & Young

Salustro Reydel
Membre de KPMG International

Dominique Thouvenin Marie Guillemot Henri Baetz
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ACTIVITÉ DU GROUPE

DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ

SFR est le deuxième opérateur de télécommuni-
cations mobiles en France, avec 17,2 millions de 
clients au 31 décembre 2005(1).
 
SFR est également présent dans le secteur des 
télécommunications fi xes (voix, transmission de 
données et accès Internet haut débit) à travers sa 
participation de 28 % dans la société neuf cegetel. 
En effet, suite au rachat de la participation de la 
SNCF dans le capital de Cegetel S.A.S. , SFR a 
apporté la totalité des titres composant le capital 
de Cegetel S.A.S. le 22 août 2005 à neuf telecom, 
en échange d’une participation d'environ 28 % dans 
le capital de cette dernière. 

L’ensemble ainsi formé, le groupe neuf cegetel, 
est le second opérateur de télécommunications 
fi xes en France, avec une position de leader des 
opérateurs alternatifs sur les marchés grand 
public et professionnels, entreprises et opéra-
teurs sous ses deux marques neuf telecom d’une 
part, et Cegetel d’autre part. À la fi n de l’année 
2005, neuf cegetel comptait près de 1,2 million de 
clients pour ses services Internet ADSL.

PERFORMANCES 2005

Le marché de la téléphonie mobile a continué 
de croître en France, avec un parc de clients au 
radiotéléphone qui a augmenté de 3,5 millions, 
soit une croissance nette annuelle de 7,9 %. 
Le nombre total de clients en France s’élève à 
48 millions. Le taux de pénétration du marché est 
ainsi passé de 73,9 % à 79,7 % à fi n 2005.

En 2005, le marché français a également été mar-
qué par une forte dynamique concurrentielle avec 
d’une part, l’arrivée de huit opérateurs virtuels 
(MVNO) et d’autre part, le fort développement 

 Rapport du Conseil d’administration 
à l’Assemblée générale ordinaire 
du 24 mars 2006

des offres de téléphonie de troisième génération 
(3G) , SFR et Orange ayant mis en œuvre la tech-
nologie UMTS sur le territoire national.

SFR a su tirer profit de cette dynamique avec 
1,38 million nouveaux clients sur l’année por-
tant son parc à 17,2 millions de clients, soit une 
progression de 9 % par rapport à 2004. Pour la 
3e année consécutive, SFR est leader sur son 
marché en ventes nettes avec 39,4 % de part de 
marché. La part de SFR dans le marché de la 
téléphonie mobile en France s’est accrue en 2005 
pour s’élever à 35,8 % contre 35,5 % en 2004 et 
35,3 % en 2003 (sources : Autorité de régulation 
des communications électroniques et des postes 
– Arcep, publications opérateurs).

Sous l’effet de cette croissance du parc et d’un 
revenu annuel moyen par client (ARPU) stable 
(malgré l’impact de la baisse de 16,3 % du prix 
réglementé des terminaisons d’appels en pro-
venance d’un réseau fi xe intervenue le 1er janvier 
2005), le chiffre d’affaires a progressé de 7,1 % à 
8 638 millions en base comparable.

Ces performances sont le reflet du succès des 
offres de SFR qui visent, d’une part à accroître 
l’usage de la voix sur le réseau mobile et, d’autre 
part à développer de nouveaux services, essen-
tiellement autour de la TV-vidéo et de la musique. 
Dans ce cadre, trois éléments ont été déterminants :
■  la stratégie d’investissement de SFR dans 
ses propres réseaux de télécommunications et 
notamment dans son réseau UMTS : elle permet 
de répondre au développement des usages des 
clients SFR en augmentant de manière signifi ca-
tive la capacité disponible pour la voix et le débit 
de transfert des données ;
■  les multiples initiatives commerciales pour 
dynamiser le marché, telles que l’accès à la 3G 
quelle que soit la formule tarifaire du client 
(abonné, prépayé, compte bloqué rechargeable) 
et ce dès le premier forfait à 22 euros et dès la 

(1) Hors parc de clients pour compte de tiers.

Comptes consolidés au 31 décembre 2005
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première recharge prépayée à 10 euros ou encore 
la baisse signifi cative du prix des mobiles 3G ; 
■  la forte présence commerciale dans toute 
la France avec 5 000 points de vente.

LE RÉSEAU

À fi n 2005, le réseau de SFR couvre 98 % de la popu-
lation française et 87 % du territoire en GSM/GPRS. 
Le réseau UMTS (3G) couvre, quant à lui, 60 % de la 
population. La couverture du réseau UMTS devrait 
atteindre 65 % de la population au cours de l’an-
née 2006, grâce à la poursuite des investissements 
prévus en 2006 dans cette technologie.

Par ailleurs, SFR a décidé de renforcer sa cou-
verture GSM/GPRS par la mise en œuvre, dans 
les zones non couvertes par l’UMTS, de la norme 
EDGE, et ce, afi n d’offrir à ses clients Entrepri-
ses, des débits de communication plus élevés que 
ceux permis par le GSM/GPRS.

L’accent mis sur la qualité de service offert au 
client est refl été dans les enquêtes de qualité 
et de satisfaction menées par l’Arcep : SFR a 
été classé 56 fois premier ou premier ex-æquo 
sur les critères pris en compte par l’Arcep lors 
de son audit annuel 2004/2005 sur la qualité 
des réseaux de télécommunications mobiles en 
France, faisant de SFR le seul opérateur à avoir 
obtenu un tel classement sur deux années consé-
cutives.

LES SERVICES

Au cours de l’année 2005, l’usage « voix » des clients 
SFR a augmenté de 10,5 % par rapport à 2004, 
portant le nombre de minutes moyen mensuel 
de communication à 296. Cette forte progression 
s’explique en par tie par le lancement de 
nouvelles offres tarifaires dès avril 2005, incluant 
des communications illimitées vers trois autres 
clients SFR et qui contribuent à faire baisser sen-
siblement le prix à la minute payé par les clients.

Pour les services « non voix », l’année 2005 a été 
marquée par le fort développement du nombre 
de clients 3G et des services phare associés que 
sont la visiophonie, le téléchargement de la musi-
que et l’accès à la vidéo et à la télévision.

À fi n 2005, SFR a franchi le cap du premier million 
de clients exclusivement 3G, dépassant large-
ment son objectif de 500 000 clients. 

Avec un catalogue musical de 50 0 0 0 0 
titres – grâce aux accords stratégiques signés 
avec les grandes maisons de disques – le 

por tail musical de SFR figure désormais 
dans le top 5 des plates-formes légales de 
téléchargement en France, avec 830 000 
téléchargements sur l’année 2005 et le cap du 
million de téléchargement franchi le 16 janvier 
2006. L’offre TV-vidéo sur mobile de SFR est riche de 
51 chaînes (dont les 26 chaînes du bouquet Canal-
Sat qui compte 20 000 clients à fi n décembre 2005) 
et 60 programmes vidéo : 1,2 million de sessions 
TV-vidéo en décembre, soit au total 4,3 millions de 
sessions TV-vidéo sur l’année 2005. L'usage de la 
visiophonie s'est également développé : près de 
2 millions de communications en visiophonie ont 
été passées sur le réseau de SFR à fi n 2005.

SFR compte également 4,8 millions de clients 
équipés de mobiles Vodafone live!, contre 2,2 mil-
lions fi n 2004. En outre, l’envoi de messages texte 
(Texto) et multimédias a continué d’augmenter 
avec 5,4 milliards de SMS (Short Messaging 
Services) et 98 millions de MMS (Multimedia 
Messaging Services), contre respectivement 
4,5 milliards et 37 millions en 2004.

Pour les services aux entreprises, 2005 a été mar-
quée par une forte dynamique commerciale qui 
se confi rme depuis plusieurs années, ainsi que 
par des innovations stratégiques importantes. 
Le lancement en octobre de « SFR Service Mana-
gement », une offre de déploiement et de gestion 
de fl otte de mobile, marque notamment la volonté 
de SFR de promouvoir une approche globale à 
destination des entreprises. L’année a également 
été marquée par la très forte croissance des ser-
vices de données avec notamment la montée en 
puissance de la carte PC Vodafone Mobile Connect 
Card (+ 3 00 %) et des offres de messagerie mobile 
BlackBerry® (+ 244 %).

Enfi n, SFR a signé des accords de roaming (iti-
nérance) avec plus de 212 pays ou destinations 
en GSM/GPRS et 25 pays en UMTS, et a lancé 
en 2005, l’option Vodafone Passport qui, moyen-
nant le paiement d’un prix de connexion, permet 
de communiquer depuis l’étranger au prix des 
communications nationales.

RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT

Les efforts de SFR en matière de recherche et 
développement en 2005 se sont principalement 
concentrés sur trois grands axes : la qualité du 
service au client, les plates-formes de services 
et l’exploration des nouvelles technologies télé-
coms dans les domaines de la radio (HSDPA, 
WiMax), du cœur de réseau (IMS, IPV6) ou des 
terminaux, le plus souvent par le biais d’expé-
riences menées sur des plates-formes pilotes.



Les charges de recherche et développement 
de SFR ont atteint près de 43 millions d’euros 
en 2005, contre 37 millions d’euros en 2004 et 
58 millions d’euros en 2003.

ENVIRONNEMENT RÉGLEMENTAIRE
En matière de réglementation, l’année 2005 a 
été marquée par la poursuite des analyses de 
marchés menées par l’Arcep, avec notamment la 
décision de l’Autorité de retirer son projet d’ins-
taurer une réglementation sur le marché de 
l’accès et du départ d’appel (marché 15). Deux 
autres marchés ont également fait l’objet d’une 
analyse par l’Arcep : 
■  le marché (inédit au sein de l’Union européenne) 
de la terminaison d’appel SMS ;
■  le marché du roaming international (marché 17). 

L’actualité législative du secteur des télécommu-
nications et des communications électroniques a 
été dominée en 2005 par l’adoption de mesures 
visant la protection des consommateurs. Ainsi, 
une des dispositions de la loi en faveur des 
petites et moyennes entreprises adoptée le 2 août 
2005, permettra à tout client qui le demande, 
de changer d’opérateur tout en conservant son 
numéro et ce, dans un délai de dix jours maxi-
mum contre deux mois actuellement. Le décret 
d’application sur la portabilité a été publié le 27 
janvier 2006 et sa mise en place par les opéra-
teurs est prévue pour début 2007. SFR a pris la 
désision unilatérale de proposer aux clients un 
premier palier d'un mois pour la portabilité, dès 
le 12 avril 2006.

Par ailleurs, plusieurs chantiers gouverne-
mentaux ont été mis en place en 2005. Les 
conclusions de ces groupes de travail pour-
raient déboucher sur des projets législatifs 
que ce soit dans le domaine de la protection des 
consommateurs ou de l’audiovisuel (adaptation 
en particulier du cadre législatif permettant 
la diffusion de services de télévision sur les 
mobiles). 

COUVERTURE DES ZONES BLANCHES 

En juillet 2003, l’État, l’Assemblée des dépar-
tements de France, l’Association des maires 
de France (Amf), l’Arcep et les opérateurs de 
téléphonie mobile, dont SFR, signaient une 
convention lançant le plan de couverture en télé-
phonie mobile des zones blanches (zones non 
couvertes par un opérateur). Ce cadre général 
a été complété en juillet 2004 par un avenant qui 
permettait le démarrage de la deuxième phase 
du programme intégralement fi nancée par les 
opérateurs.

D’ici à fi n 2007, ce sont plus de 3 000 commu-
nes qui seront couvertes en téléphonie mobile 
sur l’ensemble du territoire national, permettant 
d’étendre la couverture en téléphonie mobile à 
99 % de la population.
À fin 2005, SFR occupait la première place en 
nombre de sites déployés sur les zones blanches, 
dépassant même les engagements pris par les 
opérateurs devant le ministre, illustrant l’implication 
de SFR dans le développement des territoires.

L’ensemble du programme représente pour SFR 
un investissement d’environ 150 millions d’euros.

SANTÉ ET ENVIRONNEMENT

Le développement rapide de la téléphonie mobile 
au cours de ces dernières années a ouvert un 
débat international sur les risques potentiels 
des ondes électromagnétiques sur la santé 
des personnes. SFR a ainsi mis en place, dès 
fi n 2000, une Direction dédiée assistée par un 
conseil scientifi que comprenant un épidémiolo-
giste, une spécialiste de l’environnement et un 
sociologue. Ses objectifs : suivre les travaux de 
recherche dans ces domaines, mieux compren-
dre les attentes des différentes parties prenantes 
et recommander, si nécessaire, des mesures 
adaptées qui sont validées au sein d’un comité 
de pilotage Santé et Environnement.

L’analyse globale des données scientifiques 
disponibles sur les effets des ondes électroma-
gnétiques n’indique à ce jour aucun effet néfaste 
pour la santé des personnes en dessous des 
limites établies à l’échelle internationale. Ainsi, 
l’Organisation mondiale de la santé a confi rmé 
à Ottawa, en juillet 2005, la position qu’elle avait 
adoptée dès juin 2000, à savoir : « Parmi les étu-
des entreprises récemment, aucune ne permet 
de conclure que l’exposition à des champs de 
radiofréquences émis par les téléphones mobiles 
ou leurs stations de base, ait une incidence néfaste 
quelconque sur la santé ». Ce constat est repris 
dans les différents rapports d’experts à travers le 
monde et notamment dans le rapport de l’Agence 
française de sécurité sanitaire de l’environnement 
et du travail, paru en juin 2005. 

Dans le cadre de sa vigilance active pour pro-
mouvoir les recherches scientifiques relatives 
au domaine des radiofréquences et de la santé, 
SFR a aussi beaucoup œuvré, courant 2004, avec 
le soutien du ministère délégué à la Recherche 
et en partenariat avec d’autres industriels, pour 
la mise en place d'une Fondation « Santé et 
Radiofréquences ». Celle-ci reconnue d’utilité 
publique en janvier 2005, s’est ainsi fixée pour 
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missions, d’une part, de définir, promouvoir 
et fi nancer des programmes de recherche sur les 
effets de l’exposition des personnes aux champs 
électromagnétiques utilisés notamment pour 
les communications électroniques, d’autre part, 
de diffuser les connaissances acquises dans ce 
domaine auprès des professionnels et du public.

En plus du respect de la réglementation qui s’est 
mise en place en France avec le décret du 3 mai 2002 
concernant les valeurs limites d’exposition du 
public aux champs électromagnétiques, SFR a eu 
le souci permanent d’informer le grand public, les 
collectivités et les bailleurs, sur l’état des connais-
sances et la réglementation dans ce domaine. SFR 
s’est, en particulier, appuyée sur l’Association 
française des opérateurs mobiles (Afom), créée 
en février 2002, pour accentuer ses efforts de 
dialogue et de transparence qui se sont intensifi és 
au cours de ces trois dernières années.

En avril 2004, un Guide des bonnes pratiques a 
notamment été signé par l’Afom et l’Amf pour 
généraliser à l’ensemble du territoire français la 
démarche de concertation déjà engagée, par les 
opérateurs pour une installation plus concertée, 
plus transparente et plus harmonieuse des 
antennes-relais. Ces engagements se sont tra-
duits par une mobilisation accrue des équipes 
techniques régionales de SFR avec, en parti-
culier, des campagnes de mesures de champ 
électromagnétique renforcées, réalisées par des 
bureaux de contrôles indépendants et accrédités, 
selon le protocole offi ciel de l’Agence nationale 
des fréquences (Anfr). L’Afom et l’Amf ont réalisé 
en mai 2005 un premier bilan positif de l’appli-
cation du Guide des bonnes pratiques à travers 
la mise en place d’indicateurs de suivi. Fortes de 
ces résultats, l’Amf et l’Afom se sont non seu-
lement engagées à poursuivre, mais aussi à 
renforcer la démarche engagée.

Concernant l’environnement, SFR met en place un 
système de management environnemental avec 
pour objectif de faire certifi er ISO 14001 certaines 
de ses activités d’ici début 2008. 

En 2005, les deux chantiers historiques de SFR 
dans le domaine environnemental sont rentrés 
dans une phase de maturité : 
■  90 % des nouvelles antennes-relais installées 
dans l’année ont été intégrées aux paysages ;
■  près de 60 000 mobiles usagés ont été collectés 
en vue de leur recyclage.

D’autres actions de sensibilisation interne 
ont été menées lors de la Semaine du déve-
loppement durable en juin 2005 à travers un 

nouveau programme intitulé « Eco-attitudes » 
pour encourager le tri sélectif et l’utilisation 
de papier recyclé au sein de l’entreprise, sans 
compter les efforts amplifi és pour mettre en 
place des produits et process à haute valeur 
environnementale (e-rechargement, pack vir-
tuel, facturation électronique...). Au siège social 
de La Défense, près de Paris, 4,6 tonnes de 
papier ont ainsi été recyclées sur le dernier tri-
mestre 2005.

En 2006, trois nouvelles formations environne-
ment seront proposées aux collaborateurs pour 
les sensibiliser à ces enjeux.

SFR a aussi été partenaire, via l’Afom, d’une campa-
gne de communication avec la sécurité routière sur 
les règles d’usage du téléphone mobile en voiture.

Facteurs de risques
Les principales zones de risques liées au métier 
de la téléphonie mobile qui pourraient altérer la 
capacité de SFR à réaliser ses objectifs straté-
giques sont : 
■  la défaillance des équipements du réseau et/ou 
des systèmes d’information ;
■  les ruptures technologiques qui pourraient remet-
tre en cause le modèle économique du secteur ;
■  le débat sur les risques potentiels des ondes 
électromagnétiques sur la santé des personnes ;
■  l’évolution de l’environnement réglementaire, 
susceptible d’imposer de nouvelles charges et 
de limiter les recettes.

PRÉSENTATION DES COMPTES CONSOLIDÉS

Du fait du rapprochement de Cegetel et de neuf 
telecom fi nalisé le 22 août 2005, Cegetel est consi-
dérée comme une activité cédée en application de 
la norme IFRS 5. En conséquence, les charges et 
les produits nets de l’activité fi xe ont été déconso-
lidés à compter du 1er janvier 2004 et ont été 
présentés, à concurrence de 71,8 % dans le résultat 
des activités cédées ou en cours de cession jus-
qu’à la finalisation de la cession et à hauteur 
de 28,2 % dans le résultat net des sociétés mises 
en équivalence.

Le chiffre d’affaires 2005 du groupe SFR atteint 
8 638 millions d’euros contre 8 067 millions 
d’euros en 2004 en base comparable soit une 
hausse de 7,1 %.

Le chiffre d’affaires en base comparable de 
l’exercice 2004 prend en compte le chiffre d’af-
faires de 875 millions d’euros généré par les 
volumes de minutes en provenance d’un réseau 
mobile, valorisés au tarif de 2005.
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Les charges nettes d’exploitation de l’exercice sont 
en augmentation, à 6 232 millions d’euros contre 
5 734 millions d’euros au 31 décembre 2004 en base 
comparable et portent sur les postes suivants :
■  coût des ventes pour 3 742 millions d’euros ;
■  coûts commerciaux pour 1 966 millions d’euros ;
■  coûts généraux et administratifs pour 504 mil-
lions d’euros ;
■  moins-value de cession des immobilisations cor-
porelles et incorporelles pour 20 millions d’euros.

Les coûts généraux et administratifs de l’exercice 2005 
sont impactés par environ 115 millions d’euros 
d’éléments exceptionnels négatif : l’amende de 
220 millions d’euros infl igée par le Conseil de la 
concurrence ayant été en partie compensée par 
divers éléments favorables non récurrents totali-
sant près de 105 millions d’euros. 

Le 1er décembre 2005, les opérateurs de télépho-
nie mobile français ont en effet été condamnés 
par le Conseil de la concurrence dans un dos-
sier concernant le fonctionnement du marché de 
la téléphonie mobile essentiellement durant la 
période 2000-2002. SFR considère toutefois que 
cette amende est infondée et ne correspond pas 
à la réalité des faits et, en conséquence, a fait 
appel de cette décision. 

En lien avec cette condamnation, SFR fait l’objet 
de procédures contentieuses de clients et d’asso-
ciations de consommateurs. SFR contestant le 
bien fondé de cette condamnation et n’étant pas 
en mesure de déterminer l’incidence éventuelle 
du dénouement de ces procédures, la société n’a 
pas comptabilisé de provision à ce titre.

Le résultat d’exploitation ressort à 2 406 mil-
lions d’euros contre 2 333 millions d’euros au 
31 décembre 2004 pro forma.

Le résultat des sociétés mises en équivalence de 
–45 millions d’euros correspond principalement 
aux quote-parts de 28 % du Groupe dans le résul-
tat de neuf cegetel (–49,7 millions d’euros), de 
49 % dans celui de SFD (+ 3,2 millions d’euros) et 
de 40 % dans celui de CID (+ 1,7 million d’euros).

Le résultat fi nancier du groupe SFR s’établit à 
–48 millions d’euros contre –65 millions d’euros 
en 2004 pro forma.

L’impôt représente une charge de 844 millions d’euros 
contre 833 millions d’euros en 2004 pro forma.

Au total, le résultat net des sociétés intégrées 
s’élève à 1 466 millions d’euros contre 1 419 mil-
lions d’euros en 2004, et le résultat net consolidé 
part du Groupe s’établit à 1 593 millions d’euros, 
contre 1 390 millions d’euros en 2004 pro forma.

Les investissements nets corporels et incorpo-
rels ont atteint 1 051 millions d’euros (contre 876 
millions d’euros en 2004 en pro forma) et ont été 
largement couverts par la capacité d’autofi nan-
cement du Groupe qui s’est élevée à 2,3 milliards 
d’euros (contre 2,2 milliards d’euros en 2004 pro 
forma). 

L’endettement net global s’établit à 2 238 millions 
d’euros au 31 décembre 2005 contre 1 650 mil-
lions d’euros fi n 2004.

PERSPECTIVES 2006

La croissance du nombre d’abonnés au service de 
téléphonie mobile devrait se poursuivre en 2006, 
avec un taux de pénétration qui devrait appro-
cher les 85 % de la population à la fi n de l’année 
(contre 79,7 % à fi n décembre 2005).

Cette croissance continuera de s’exercer dans 
un contexte de vive concurrence, les opérateurs 
virtuels, lancés pour la plupart en 2005, prenant 
une part significative de la croissance nette 
du marché.

La forte progression des clients 3G favorisera le 
développement des usages des nouveaux services 
multimédias (visioconférence, musique, TV) mais, 
également, de l’usage de la voix avec la poursuite 
de la substitution du fi xe par le mobile.

En parallèle, la pression du régulateur sur les 
tarifs de terminaisons d’appels (baisse de 24 % des 
tarifs de terminaison d’appels au 1er janvier 2006) 
pèsera fortement sur la croissance des revenus 
entrants, fi xes et mobiles.
 
Les investissements industriels resteront à 
un niveau élévé en 2006 avec la poursuite du 
programme de déploiement du réseau UMTS et 
le maintien d’importants investissements dans 
le réseau GSM et les systèmes d’information.

Dans ce contexte, le chiffre d’affaires total 
du groupe SFR devrait à nouveau progresser, 
quoique plus faiblement, ainsi que le résultat 
net consolidé.
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COMPTE DE RÉSULTAT CONSOLIDÉ DES EXERCICES 2005 ET 2004 

Exercices clos le 31 décembre
(en millions d’euros) Note 2005  2004 
Chiffre d’affaires 4 8 638,2  7 192,3 
Coût des ventes 4 (3 742,0)  (2 690,8)
Marge brute 4 896,2  4 501,5 
Charges administratives et commerciales (2 470,3) (2 147,4)
Autres charges d’exploitation (19,5)  (21,0)
Résultat d’exploitation 2 406,4 2 333,2
Autres produits des activités ordinaires 4 4,9 
Quote-part dans le résultat net des sociétés mises en équivalence 11 (44,8)  (16,7)
Résultat des activités ordinaires 2 366,5  2 316,5 
Coût du fi nancement 5 (42,3)  (27,7)
Autres charges et produits fi nanciers 5 (6,2)  (36,9)
Résultat fi nancier 5 (48,5)  (64,6)
Autres produits et charges (7,7)
Résultat des activités avant impôt 2 310,3  2 251,8 
Impôt sur les résultats 6 (843,8)  (832,7)
Résultat net des activités ordinaires 1 466,5  1 419,2 
Résultat net des activités cédées ou en cours de cession 2 112,7  (57,8)
Résultat net 1 579,1  1 361,4 
Dont 
Intérêts minoritaires (14,1)  (28,7)
Résultat net, part du Groupe  1 593,2  1 390,1 

États fi nanciers consolidés 
de l’exercice clos 
le 31 décembre 2005

Du fait du rapprochement de Cegetel et de neuf telecom, annoncé le 11 mai 2005 et fi nalisé le 
22 août 2005, Cegetel est considérée comme une activité cédée en application de la norme IFRS 5. 
En conséquence, les charges et les produits nets de l’activité fi xe ont été déconsolidés à compter du 
1er janvier 2004 et ont été présentés, à concurrence de 71,8 %, dans le résultat des activités cédées 
ou en cours de cession jusqu’à la fi nalisation de la cession et à hauteur de 28,2 %, dans le résultat 
net des sociétés mises en équivalence.

La réconciliation défi nitive du compte de résultat 2004 selon les principes comptables français et les 
informations fi nancières IFRS 2004 est présentée dans la Note 25.

Les notes annexes font partie intégrante des états fi nanciers consolidés.
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BILAN CONSOLIDÉ AUX 31 DÉCEMBRE 2005, 31 DÉCEMBRE 2004 ET 1ER JANVIER 2004 

31 décembre
2005

31 décembre
2004 

1er janvier
2004(en millions d’euros) Note

ACTIF
Écarts d’acquisition 8 4 763,5 4 821,8 4 779,6 
Immobilisations incorporelles 9 1 384,3 1 680,3 1 599,4 
Immobilisations corporelles 10 2 386,4 2 747,6 2 704,2 
Titres de participation  0,4 0,3 0,4 
Titres mis en équivalence 11  398,8 51,4 46,0 
Autres actifs non courants 12  1 117,7 966,4 991,5 
Actifs non courants  10 051,1 10 267,9 10 121,1 
Stocks 236,0  167,8 134,5 
Créances d’exploitation et autres 13 2 229,3 1 911,4 2 021,6 
Autres actifs - courants  2,6 - - 
Trésorerie et équivalent de trésorerie 14 14,2 114,8 887,0 
Actifs courants 2 482,1 2 194,0 3 043,1 
TOTAL ACTIF 12 533,2 12 461,9 13 164,2 

CAPITAUX PROPRES ET PASSIF
Capital 1 343,5 1 347,7 1 347,7
Primes 298,3 349,2 1 247,7
Réserves 2 279,3 2 502,1 4 915,5
Résultat 1 593,2 1 390,1 -
Capitaux propres associés aux actifs détenus 
en vue de la vente - - -

Capitaux propres, part du Groupe 5 514,3 5 589,2 7 510,9 
Intérêts minoritaires - - - 
Capitaux propres 5 514,3 5 589,2 7 510,9 
Produits différés - non courants - 0,7 1,0 
Provisions non courantes 16 105,6 99,9  96,1 
Emprunts et autres passifs fi nanciers à long terme 18 1 193,0 476,9 152,7
Autres passifs non courants 13 984,1 1 325,8 1 374,1 
Passifs non courants 2 282,7 1 903,4 1 624,0 
Dettes d’exploitation et autres 13 3 572,3 3 848,7 3 102,2
Provisions courantes 16 104,9 147,7 132,3 
Comptes courants fi nanciers créditeurs 6,4 0,2 -
Emprunts et autres passifs fi nanciers à court terme 19 1 052,6 972,8 794,9 
Passifs courants  4 736,2 4 969,4 4 029,3 
Total passif 7 018,9 6 872,7 5 653,3 
TOTAL CAPITAUX PROPRES ET PASSIF 12 533,2 12 461,9 13 164,2 

Cegetel S.A.S. n’est pas présentée en actifs détenus en vue de la vente aux 31 décembre 2004 et 
31 décembre 2005, le rapprochement ayant été annoncé le 11 mai 2005 et fi nalisé le 22 août 2005.

Les notes annexes font partie intégrante des états fi nanciers consolidés.
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TABLEAU DES FLUX DE TRÉSORERIE CONSOLIDÉS DES EXERCICES 2005 ET 2004

Exercices clos le 31 décembre
(en millions d’euros) 2005 2004
Résultat net 1 593,2 1 390,1 
Intérêts minoritaires (14,1) (28,7)
Résultat net des activités cédées ou en cours de cession (112,7) 57,8 
Impôts 843,8 832,7 
Autres produits et charges 7,7  - 
Résultat fi nancier 48,5 64,6 
Résultat des sociétés mises en équivalence 44,8 16,7 
Neutralisation des éléments opérationnels sans impact sur la trésorerie 16,1 
Neutralisation des amortissements et provisions 760,1 722,6 
Neutralisation des plus ou moins-values de cession d’exploitation 18,8 25,0 
Variation du besoin en fonds de roulement 137,2 8,3 
Autres éléments de variation de la trésorerie opérationelle (5,5) 16,1 
Impôts payés  (1 413,8)  (68,0)
Flux nets des activités opérationnelles 1 908,0 3 053,3 
Investissements nets immobilisations corporelles et incorporelles (1 051,2) (876,2)
Investissements nets immobilisations fi nancières (326,2) 0,7 
Flux nets des activités d’investissement (1 377,4) (875,5)
Dividendes reçus des sociétés non consolidées - 0,3 
Intérêts versés nets (42,3) (27,7)
Dividendes versées (1 614,1) (3 324,6)
Variation du capital  (55,1)  - 
Variation de l’emprunt obligataire  598,8  - 
Variation des emprunts à moyen et long terme  200,0 350,0 
Variation des dettes liées aux contrats location fi nancement (46,8) (25,0)
Variation des autres dettes à long terme (35,1) (88,9)
Autres éléments de variation de la trésorerie des activités de fi nancement (8,4) (3,0)
Flux nets des activités de fi nancement  (1 003,0) (3 118,9)
Neutralisation de la dette d’ouverture des sociétés cédées  292,0  - 
Flux de trésorerie des activités cédées ou en cours de cession - (9,0)
Variation de la trésorerie (180,4) (950,1)
Trésorerie et équivalents de trésorerie 
Ouverture (858,0) 92,1 
Clôture (1 038,4) (858,0)
Variation de la trésorerie (180,4) (950,1)

Les notes annexes font partie intégrante des états fi nanciers consolidés.
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Réserves et autres Capitaux 
propres, part 

du Groupe

Intérêts 
minoritaires

Capitaux propres
Autres

Réserves
Gains

(pertes)
latents, nets

Actions 
d’auto-contrôle

Capitaux 
propres 

associés aux 
actifs détenus 

en vue de la 
vente

Total

 4 915,5  7 510,9  -  7 510,9 
 (2 426)  (3 324,6)  (3 324,6)

 -  -  -  (2 426,1)  (3 324,6)  -  (3 324,6)
 -  - 

 12,8  12,8  -  12,8 

 -  -  -  12,8  12,8  -  12,8 
 -  -  -  -  1 390,1  1 390,1 

 - -  -  12,8  1 402,9  -  1 402,9 

 -  -  -  -  -  - 

 -  -  -  -  -  -  - 
 -  -  -  (2 413,3)  (1 921,7)  -  (1 921,7)
 -  -  -  2 502,2  5 589,2  -  5 589,2 

 -  -  -  2 502,2  5 589,2  -  5 589,2 
 -  -  -  -  (55,1)  -  (55,1)
 -  -  -  -  (1 614,1)  -  (1 614,1)

-  -  -  -  (1 669,2)  -  (1 669,2)
-  -  -  (224,0)  -  -  - 

-  -  -  1,1  1,1  1,1 

-  -  -  (222,9)  1,1  -  1,1 
-  -  -  -  1 593,2  -  1 593,2 

-  -  -  (222,9)  1 594,3  -  1 594,3 

-  -  -  -  -  - 

-  -  -  -  -  -  - 
-  -  -  (222,9)  (74,9)  -  (74,9)
-  -  -  2 279,3  5 514,3  -  5 514,3 

(en millions d’euros, sauf nombre d’actions) Actions ordinaires
Nombre 

d’actions
(en milliers)

Montant Résultat Primes 
d’émission

Réserves

TABLEAU DE VARIATION DES CAPITAUX 
PROPRES CONSOLIDÉS SUR LES EXERCICES 2005 ET 2004

SITUATION AU 1ER JANVIER 2004 8 984 666 120  1 347,7  -  1 247,7  4 915,5 
Dividendes versés par SFR  -  -  -  (898,5)  (2 426)
Dividendes et autres opérations 
avec les actionnaires  -  -  -  (898,5)  (2 426,1)
Reclassements
Autres opérations  -  -  -  12,8 
Charges et produits comptabilisés
directement en capitaux propres  -  -  -  -  12,8 
Résultat net  -  -  1 390,1  - 
Charges et produits 
comptabilisés sur l’exercice - - 1 390,1  -  12,8 
Autres opérations 
avec les intérêts minoritaires  -  -  -  -  - 
Opérations avec 
les intérêts minoritaires  -  -  -  -  - 
Variations de l’exercice  -  -  1 390,1  (898,5)  (2 413,3)
SITUATION AU 31 DÉCEMBRE 2004 8 984 666 120  1 347,7  1 390,1  349,2  2 502,2 

SITUATION AU 31 DÉCEMBRE 2004 8 984 666 120  1 347,7  1 390,1  349,2  2 502,2 
Remboursement des minoritaires  (28 300 979)  (4,2)  -  (50,9)  - 
Dividendes versés par SFR  -  -  (1 614,1)  -  - 
Dividendes et autres opérations 
avec les actionnaires (28 300 979)  (4,2)  (1 614,1)  (50,9)  - 
Reclassement  -  -  224,0  (224,0)
Autres charges et produits comptabilisés 
directement en capitaux propres  -  -  -  -  1,1 
Charges et produits comptabilisés
directement en capitaux propres  -  -  224,0  -  (222,9)
Résultat net  -  -  1 593,2  -  - 
Charges et produits 
comptabilisés sur l’exercice  -  -  1 817,2  -  (222,9)
Autres opérations avec 
les intérêts minoritaires  -  -  -  -  - 
Opérations avec 
les intérêts minoritaires  -  -  -  -  - 
Variations de l’exercice  (28 300 979)  (4,2)  203,1  (50,9)  (222,9)
SITUATION AU 31 DÉCEMBRE 2005 8 956 365 141  1 343,5  1 593,2  298,3  2 279,3 
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 NOTE 1. PRINCIPES COMPTABLES 
ET MÉTHODES D’ÉVALUATION

 La société française du radiotéléphone (SFR) est 
une entreprise domiciliée en France. 

Les états fi nanciers consolidés de la société pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2005 comprennent la 
société et ses fi liales (l’ensemble désigné comme 
« le Groupe ») et la quote-part du Groupe dans 
les entreprises associées ou sous contrôle conjoint.

Les sociétés du Groupe sont consolidées sur la 
base des comptes annuels arrêtés au 31 décembre.

Les états fi nanciers ont été arrêtés par le Conseil 
d’Administration.

1.1. CONTEXTE DE L’ÉLABORATION DES ÉTATS 
FINANCIERS CONSOLIDÉS DE L’EXERCICE 
2005 ET DES COMPTES DE L’EXERCICE 2004

En application du règlement européen 1606/2002 
du 19 juillet 2002 sur l’adoption des normes
internationales, les états financiers consolidés 
du Groupe SFR au titre de l’exercice clos le 
31 décembre 2005 ont été établis pour la première 
fois selon les normes comptables internatio-
nales IFRS (International Financial Reporting 
Standards) édictées par l’IASB (International 
Accounting Standards Board) applicables au 
31 décembre 2005 telles qu’approuvées par 
l’Union européenne (UE). Les états fi nanciers 
2005 comprennent un bilan d’ouverture établi au 
1er janvier 2004 selon les dispositions énoncées 
dans IFRS 1 « Première application du référentiel 
IFRS » et les comptes de l’exercice 2004 établis 
selon le même référentiel.

L’impact de la transition aux IFRS et la réconci-
liation défi nitive des comptes établis selon les 
principes comptables français et les informations 
fi nancières 2004 sont présentés en Note 25.

1.2. CONFORMITÉ AUX NORMES COMPTABLES

Les états fi nanciers consolidés du Groupe SFR ont 
été établis conformément au référentiel IFRS. 

SFR l'a appliqué dans ses états fi nanciers conso-
lidés clos le 31 décembre 2005 et les comptes de 
l’exercice 2004 présentés ici.

1. Toutes les normes et interprétations IFRS/ 
IFRIC obligatoires au 31 décembre 2005. Toutes 
ces normes et interprétations ont été adoptées 
par l’UE.

2. Par anticipation à compter du 1er janvier 2004, 
les normes suivantes :
■  les normes IAS 32 et 39 sur les instruments
financiers. SFR n’est concerné par aucun des 
paragraphes d’IAS 39 qui n’ont pas été adoptés par 
l’UE. SFR a donc appliqué IAS 39 en totalité dans 
ses informations fi nancières 2004 et ses états 
fi nanciers consolidés clos le 31 décembre 2005 ;
■  la norme IFRS 5 conduisant au reclassement 
en activités cédées ou en cours de cession des 
activités dont la cession est décidée ;
■  la norme IAS 19 amendée qui impose notamment 
de fournir des informations complémentaires au 
titre des régimes d’avantages au personnel.

3. Les options suivantes, dans l’attente des déci-
sions de l’IASB ou de l’IFRIC sur ces sujets :
■  les engagements d’achat par SFR d’intérêts 
minoritaires dans ses fi liales sont comptabilisés 
conformément à la norme IAS 32 en passif fi nan-
cier à la valeur actualisée du montant de l’achat.
En l’attente d’un texte IASB/IFRIC, SFR compta-
bilise l’écart lors de la comptabilisation initiale de 
ces options, entre la valeur comptable des intérêts 
minoritaires et la valeur actualisée du montant de 
l’achat, ainsi que la variation ultérieure de cette valeur 
actualisée (hors effet de désactualisation ou pertes 
anticipées) en contrepartie de l’écart d’acquisition ;
■  en l’attente d’une interprétation IFRIC, SFR 
ne provisionne pas les primes de fi délisation 
accordées à ses clients pour le renouvellement 
de mobiles qui n’entraînent pas de sortie complé-
mentaire de ressources. En effet, ces primes ne 
représentent pas un avantage supérieur à celui 
accordé aux nouveaux clients lors de la souscription 
initiale. Les points de fi délisation convertibles en 
services gratuits sont provisionnés.

1.3. PRINCIPES DE PRÉPARATION DES ÉTATS 
FINANCIERS CONSOLIDÉS 

Les états fi nanciers consolidés sont établis selon 
la convention du coût historique à l’exception de 
certaines catégories d’actifs et de passifs confor-
mément aux règles édictées par les normes IFRS. 
Les catégories concernées sont mentionnées dans 
les notes suivantes. Les états fi nanciers consolidés 
sont présentés en euros et toutes les valeurs sont 
arrondies au million le plus proche sauf indication 
contraire. Ils intègrent les comptes de SFR et de ses 
fi liales après élimination des principales rubriques 
et transactions intragroupes.

1.3.1. Recours à des estimations
L’établissement des états fi nanciers consolidés 
conformément aux normes IFRS requiert que 
le Groupe procède à certaines estimations et 
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retienne certaines hypothèses, qu’il juge rai-
sonnables et réalistes. Même si ces estimations 
et hypothèses sont régulièrement revues, en 
particulier sur la base des réalisations passées 
et des anticipations, certains faits et circons-
tances peuvent conduire à des changements ou 
des variations de ces estimations et hypothèses, 
ce qui pourrait affecter la valeur comptable 
des actifs, passifs, capitaux propres et résultat 
du Groupe. Ces estimations et hypothèses 
concernent notamment des impôts différés, des 
provisions, des avantages au personnel, des 
rémunérations payées en actions, et de cer-
tains instruments fi nanciers, la reconnaissance 
du chiffre d’affaires, ainsi que l’évaluation des 
écarts d’acquisition, des autres immobilisations 
incorporelles et des immobilisations corporelles. 
Elles sont détaillées dans la présente note dans 
les paragraphes y afférent.

1.3.2. Méthodes de consolidation
La liste des principales fi liales et sociétés associées 
du Groupe est présentée à la Note 23 « Liste des prin-
cipales sociétés consolidées au 31 décembre 2005 ».

Intégration globale
Toutes les sociétés dans lesquelles SFR exerce le 
contrôle, c’est-à-dire qu’il a le pouvoir de diriger 
les politiques financière et opérationnelle de 
ces sociétés afi n d’obtenir des avantages de leurs 
activités, sont consolidées par intégration globale.

Le contrôle est présumé exister lorsque SFR 
détient, directement ou indirectement, plus 
de la moitié des droits de vote d’une entité, et 
qu’aucun autre actionnaire ou groupe d’action-
naires n’exerce un droit signifi catif lui permettant 
d’opposer un veto ou de bloquer les décisions 
ordinaires prises par le Groupe.

Le contrôle existe également lorsque SFR, 
détenant la moitié ou moins des droits de vote 
d’une entité, dispose du pouvoir sur plus de la 
moitié des droits de vote en vertu d’un accord avec 
d’autres investisseurs, du pouvoir de diriger les 
politiques fi nancière et opérationnelle de l’entité 
en vertu d’un texte réglementaire ou d’un contrat, 
du pouvoir de nommer ou de révoquer la majorité
des membres du Conseil d’administration ou 
de l’organe de direction équivalent, ou du pou-
voir de réunir la majorité des droits de vote dans 
les réunions du Conseil d’administration ou de l’or-
gane de direction équivalent.

SFR consolide les entités ad hoc qu’il contrôle en 
substance parce qu’il a le droit d’obtenir la majorité 
des avantages ou il conserve la majorité des 

risques résiduels inhérents à l’entité ad hoc ou 
à ses actifs ; ainsi les entités créées dans le 
cadre des opérations de location/sous-location 
(opérations dites Qualifi ed Technological Equip-
ment-QTE) sont intégrées globalement. 

Mise en équivalence
SFR consolide par mise en équivalence, les 
sociétés associées dans lesquelles il détient 
une infl uence notable, et les co-entreprises dans 
lesquelles il partage par contrat le contrôle avec 
d’autres actionnaires.

L’infl uence notable est présumée exister lorsque 
SFR détient, directement ou indirectement, 20 % 
ou davantage de droits de vote d’une entité, sauf 
à démontrer clairement que ce n’est pas le cas. 
L’existence d’une infl uence notable peut être mise 
en évidence par d’autres critères tels qu’une repré-
sentation au Conseil d’administration ou à l’organe 
de direction de l’entité détenue, une participation au 
processus d’élaboration des politiques, l’existence 
d‘opérations signifi catives avec l’entité détenue ou 
l’échange de personnels dirigeants.

Les fi liales acquises sont consolidées dans les 
états fi nanciers du Groupe à compter de la date de 
leur acquisition ou, pour des raisons de commo-
dité et si l’impact n’est pas signifi catif, à compter 
de la date d’établissement du bilan consolidé le 
plus récent.

1.3.3. Méthodes de conversion 
des transactions en devises
Les opérations en monnaies étrangères sont initia-
lement enregistrées dans la monnaie fonctionnelle 
au taux de change en vigueur à la date d’opération. 
À la date de clôture, les actifs et les passifs moné-
taires libellés en monnaies étrangères sont 
convertis dans la monnaie fonctionnelle aux taux 
en vigueur à la date de clôture. Tous les écarts sont 
enregistrés en résultat de la période.

1.3.4. Chiffre d’affaires
Les produits des activités ordinaires sont comp-
tabilisés lorsqu’il est probable que les avantages 
économiques futurs iront au Groupe et que ces 
produits peuvent être évalués de manière fi able.

Les produits des abonnements téléphoniques sont 
comptabilisés de manière linéaire sur la durée de 
la prestation correspondante. Les produits relatifs 
aux communications (entrantes et sortantes) 
sont reconnus lorsque la prestation est rendue. 
S’agissant des services prépayés, le chiffre 
d’affaires est pris en compte au fur et à mesure 
des consommations.
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Le chiffre d’affaires provenant de la vente de 
terminaux (téléphones portables et autres), net 
des remises accordées aux clients via les points 
de vente et des frais de mise en service, est cons-
taté lors de l’activation de la ligne. Ainsi, les coûts 
d’acquisition et de rétention des clients pour la 
téléphonie mobile se composant principalement 
de remises consenties sur ventes de terminaux 
aux clients via les distributeurs sont consta-
tés en réduction du chiffre d’affaires. Les coûts 
d’acquisition et de rétention constitués des primes 
non associées à des ventes de terminaux et des 
commissions versées aux distributeurs, sont enre-
gistrés en charges commerciales.

Les ventes de services aux abonnés gérées par SFR 
pour le compte des fournisseurs de contenu (prin-
cipalement les numéros spéciaux) sont présentées 
systématiquement nettes des charges afférentes.

1.3.5. Coûts des ventes et coûts commerciaux
Les coûts des ventes sont constitués des achats 
de marchandises, des coûts d’interconnexion, des 
coûts du réseau ainsi que de la quote-part des frais 
de personnel et d’impôts et taxes rattachés.

Les coûts commerciaux représentent les coûts 
de marketing, les commissions, les coûts de 
gestion de clientèle ainsi que de la quote-part 
des frais de personnel rattachés.

Les frais de publicité sont comptabilisés en 
charges lorsqu’ils sont encourus.

1.3.6. Actifs

1.3.6.1.  Écarts d’acquisition et regroupements 
d’entreprises
Conformément aux dispositions de la norme IFRS 1 
« Première application du référentiel IFRS », SFR a 
choisi de ne pas retraiter les regroupements d’en-
treprises antérieurs au 1er janvier 2004.

Les regroupements d’entreprises sont comptabili-
sés comme des acquisitions. Selon cette méthode, 
les actifs acquis et les passifs ainsi que les 
passifs éventuels assumés sont comptabilisés à 
leur juste valeur. 

À la date d’acquisition, l’écart d’acquisition est 
évalué à son coût, celui-ci étant l’excédent du coût 
du regroupement d’entreprises sur la part d’intérêt 
de l’acquéreur dans la juste valeur des actifs, des 
passifs et des passifs éventuels identifi ables. 

Ultérieurement, l’écart d’acquisition est évalué 
à son coût, diminué du cumul des dépréciations 
représentatives des pertes de valeur. L’écart d’ac-

quisition est soumis à des tests de dépré ciation 
chaque année ou plus fréquemment quand il existe 
des indications de perte de valeur. En cas de perte 
de valeur, la dépréciation est inscrite en autres 
charges des activités ordinaires. 

En cas d’acquisition d’une participation complé-
mentaire dans une fi liale consolidée, l’excédent 
entre le coût d’acquisition et la valeur comptable 
des intérêts minoritaires acquis est comptabilisé 
en écart d’acquisition.

En application des dispositions prévues par la 
norme IFRS 3, les écarts d’acquisition ne sont 
plus amortis.

1.3.6.2.  Frais de recherche et développement
Les coûts de recherche sont comptabilisés en 
charges lorsqu’ils sont encourus. Les dépenses de 
développement sont activées lorsque la faisabilité 
du projet et sa rentabilité peuvent être raisonna-
blement considérées comme assurées.

Coût des logiciels
Les coûts de développement de logiciels infor-
matiques capitalisés représentent les coûts 
encourus lors du développement en interne 
des produits. Les coûts de développement de 
logiciels informatiques sont capitalisés dès lors 
que la faisabilité technique a été établie et qu’ils 
sont considérés comme recouvrables.

Les frais directs internes et externes engagés 
pour développer des logiciels à usage interne sont 
capitalisés durant la phase de développement de 
l’application. Les coûts de la phase de développe-
ment de l’application comprennent généralement 
la confi guration du logiciel, le codage, l’instal-
lation et la phase de test. Les coûts des mises 
à jour importantes et des améliorations donnant 
lieu à des fonctionnalités supplémentaires sont 
également activés. Ces coûts capitalisés sont 
généralement amortis sur quatre ans. Les coûts 
se rapportant à des opérations de maintenance et 
à des mises à jour et améliorations mineures sont 
constatés en résultat lorsqu’ils sont encourus.

1.3.6.3.  Autres immobilisations incorporelles
Les immobilisations incorporelles acquises 
séparément sont comptabilisées à leur coût, et 
les immobilisations incorporelles acquises dans le 
cadre d’un regroupement d’entreprises sont comp-
tabilisées à leur juste valeur à la date d’acquisition. 
Postérieurement à la comptabilisation initiale, 
le modèle du coût historique est appliqué aux immo-
bilisations incorporelles. Un amortissement est 
constaté pour les actifs dont la durée d’utilité est fi nie. 
Les durées d’utilité sont revues à chaque clôture.
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A contrario, les marques, bases d’abonnés et parts de 
marchés générées en interne ne sont pas reconnues 
en tant qu’immobilisations incorporelles.

Les licences d’exploitation des réseaux de télé-
communications sont comptabilisées à leur coût 
historique et sont amorties en mode linéaire 
à compter de la date effective de démarrage du 
service jusqu’à échéance de la licence. Les licences 
d’exploitation sur le territoire français de services 
de téléphonie sont comptabilisées pour le montant 
fixe payé lors de l’acquisition de la licence. 
La part variable de la redevance liée à la licence UMTS, 
s’élevant à 1 % du chiffre d’affaires généré par cette 
activité et ne pouvant être déterminée de manière 
fi able, est comptabilisée en charges de la période 
durant laquelle elle est encourue. La licence UMTS 
est amortie selon le mode linéaire depuis l’ouverture 
du service intervenue en juin 2004 et ce jusqu’à la fi n 
de la période d’octroi du droit (août 2021).

SFR a choisi de ne pas utiliser l’option offerte 
par la norme IFRS 1 consistant à choisir d’évaluer 
au 1er janvier 2004 certaines immobilisations 
incorporelles à leur juste valeur à cette date.

Les dépenses ultérieures relatives aux immobi-
lisations incorporelles sont activées seulement 
si elles augmentent les avantages économiques 
futurs associés à l’actif spécifi que correspondant. 
Les autres dépenses sont comptabilisées en 
charges lorsqu’elles sont encourues.

1.3.6.4.  Immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles sont compta-
bilisées à leur coût historique diminué du cumul 
des amortissements et du cumul des pertes de 
valeur. Le coût historique inclut le coût d’acqui-
sition ou le coût de production ainsi que les coûts 
directement attribuables pour disposer de l’im-
mobilisation dans son lieu et dans ses conditions 
d’exploitation. Les coûts d’emprunt sont compta-
bilisés en charges de l’exercice au cours duquel 
ils sont encourus. Lorsqu’une immobilisation 
corporelle comprend des composants signi-
fi catifs ayant des durées de vie différentes, ils 
sont comptabilisés et amortis de façon séparée. 
L’amortissement est calculé de manière linéaire 
sur la durée de vie utile de l’actif. Les durées 
d’utilisation sont revues à chaque clôture et sont 
les suivantes :

 

Les actifs fi nancés par des contrats de location 
financière sont capitalisés pour la valeur des 
paiements futurs ou la valeur de marché si elle 
est inférieure, et la dette correspondante est ins-
crite en « emprunts et autres passifs fi nanciers ». 
Ces actifs sont amortis de façon linéaire sur leur 
durée de vie utile estimée. Les dotations aux amor-
tissements des actifs acquis dans le cadre de ces 
contrats sont comprises dans les dotations aux 
amortissements. 

SFR a choisi de ne pas utiliser l’option offerte 
par la norme IFRS 1, consistant à choisir d’évaluer 
au 1er janvier 2004 certaines immobilisations 
corporelles à leur juste valeur à cette date.

1.3.6.5.  Dépréciation des actifs immobilisés
Les écarts d’acquisition et les immobilisa-
tions incorporelles à durée de vie indéfi nie sont 
soumis à un test de dépréciation à chaque clôture 
annuelle et chaque fois qu’il existe un indice 
quelconque montrant qu’ils ont pu perdre nota-
blement de leur valeur. Les valeurs comptables 
des autres actifs immobilisés font également 
l’objet d’un test de dépréciation chaque fois que les 
événements ou les changements de circonstances 
indiquent que ces valeurs comptables pourraient 
ne pas être recouvrables. Le test de dépréciation 
consiste à comparer la valeur nette comptable de 
l’actif, à sa valeur recouvrable qui est la valeur 
la plus élevée entre sa juste valeur diminuée des 
coûts de cession, et sa valeur d’utilité.

La valeur recouvrable est déterminée pour un actif 
individuellement, à moins que l’actif ne génère 
pas d’entrées de trésorerie largement indé-
pendantes des entrées de trésorerie générées 
par d’autres actifs ou groupes d’actifs. 
Dans ce cas, comme pour les écarts d’acquisition, 
la valeur recouvrable est déterminée pour 
l’unité génératrice de trésorerie. SFR a retenu 
comme unités génératrices de trésorerie, ses 
activités réalisées sur le marché métropolitain 
et réunionnais.

Constructions et bâtiments 20 ans
Bâtiments techniques 
et agencements

8 ans

Matériels et outillages industriels 5 ans

Équipements du réseau :
 ■  Pylônes 15 ans
■  Radio 8 ans
■  Commutation / Signalisation GSM 8 ans
■  Messageries vocales 6 ans
■  Serveurs informatiques 4 ans
Transmission 8 ans
Agencements et mobiliers 10 ans
Matériels informatiques 3 et 4 ans
Matériels de bureau 5 ans
Matériels de transport 5 ans
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1.3.6.6.  Actifs fi nanciers 
Les actifs fi nanciers sont classés suivant l’une 
des quatre catégories suivantes :
■  les actifs à la juste valeur par le résultat ;
■  les actifs détenus jusqu’à échéance ; 
■  les prêts et créances ;
■  les actifs disponibles à la vente.

Les achats et les ventes d’actifs financiers 
sont comptabilisés à la date de règlement. 
Un actif financier est décomptabilisé si les 
droits contractuels sur les flux de trésorerie 
liés à cet actif fi nancier arrivent à expiration ou 
si cet actif est transféré.

 Actifs fi nanciers à la juste valeur par le résultat
Il s’agit d’actifs fi nanciers négociés afi n d’être 
revendus à très court terme, détenus à des fi ns 
de transaction.

Les profi ts et pertes provenant de la variation 
de juste valeur sur des actifs financiers classés 
dans cette catégorie sont comptabilisés en 
résultat dans la période où ils surviennent.

Les principaux actifs fi nanciers à la juste valeur 
par le résultat comprennent des OPCVM.

Actifs fi nanciers détenus jusqu’à échéance
Les actifs fi nanciers détenus jusqu’à échéance 
sont des actifs financiers non dérivés, autres 
que les prêts et créances, assortis de paiements 
déterminés ou déterminables et d’une échéance 
fi xée, que le Groupe a l’intention et la capacité 
de conserver jusqu’à cette échéance. Ces actifs 
sont initialement évalués à leur juste valeur 
majorée des coûts de transaction directement 
imputables. Après leur comptabilisation initiale, 
ils sont évalués au coût amorti selon la méthode 
du taux d’intérêt effectif.

Ils font l’objet de tests de dépréciation en cas 
d’indication de perte de valeur. Une dépréciation 
est comptabilisée au résultat si la valeur comptable 
est supérieure à la valeur recouvrable estimée.

Les principaux actifs fi nanciers détenus jusqu’à 
l’échéance comprennent notamment les actifs 
financiers liés aux opérations de QTE et des 
obligations souscrites sur des sociétés mises en 
équivalence.

Prêts et créances
Les prêts et créances sont des actifs fi nanciers 
non dérivés à paiements déterminés ou détermi-
nables qui ne sont pas cotés sur un marché actif. 
Ces actifs sont comptabilisés au coût amorti 
selon la méthode du taux d’intérêt effectif.

Ces actifs font l’objet d’un test de dépréciation 
en cas d’indication de perte de valeur. Une 
dépréciation est comptabilisée au résultat si 
la valeur comptable est supérieure à la valeur 
recouvrable estimée.

Cette catégorie comprend principalement les 
comptes courants avec les sociétés mises en 
équivalence du Groupe.

Actifs fi nanciers disponibles à la vente
Les actifs fi nanciers disponibles à la vente regrou-
pent les actifs financiers non dérivés qui sont 
désignés comme étant disponibles à la vente 
ou ne sont pas affectés aux autres catégories 
d’actifs fi nanciers.

Les actifs fi nanciers disponibles à la vente sont 
comptabilisés à la juste valeur. Les profi ts et pertes 
sur actifs financiers disponibles à la vente sont 
comptabilisés en capitaux propres jusqu’à ce que 
l’investissement soit vendu, encaissé ou sorti d’une 
autre manière ou jusqu’à ce qu’il soit démontré que 
l’investissement a perdu tout ou partie de sa valeur 
durablement, date à laquelle le profi t ou la perte 
cumulé, enregistré jusqu’alors dans les capitaux 
propres, est transféré dans le compte de résultat.

Pour les actifs fi nanciers qui sont négociés acti-
vement sur les marchés fi nanciers organisés, 
la juste valeur est déterminée par référence 
aux prix de marché publiés à la date de clôture. 

Si la juste valeur n’est pas déterminable de façon 
fi able, les actifs fi nanciers disponibles à la vente 
sont comptabilisés à leur coût d’achat. En cas 
d’indication objective de dépréciation durable, 
une perte de valeur irréversible est constatée 
en résultat.

Lorsqu’un actif fi nancier disponible à la vente 
porte intérêt, le montant des intérêts, calculé en 
utilisant la méthode du taux d’intérêt effectif, est 
comptabilisé en résultat.

Au 31 décembre 2005 et au 31 décembre 2004, 
aucun actif fi nancier n’est classé en actifs dispo-
nibles à la vente.

 1.3.6.7.  Stocks
Les stocks sont composés de packs (mobiles 
associés à un droit d’accès à un forfait SFR avec 
mise en service) de mobiles nus.

Les stocks sont évalués au plus faible de leur 
coût et de leur valeur nette de réalisation. 
Le coût comprend principalement les coûts 
d’achat et les autres coûts d’approvisionnement.
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Il est calculé selon la méthode du coût moyen 
pondéré. La valeur nette de réalisation est le prix 
de vente estimé dans le cours normal de l’activité, 
diminué des coûts estimés pour l’achèvement, 
et des coûts estimés nécessaires pour réaliser 
la vente.

1.3.6.8. Trésorerie et équivalents de trésorerie 
La rubrique « Trésorerie et équivalents de tré-
sorerie » comprend les soldes en banque et les 
placements à court terme très liquides, assortis 
d’une échéance à l’origine inférieure ou égale à 
trois mois.

1.3.7. Actifs détenus en vue de la vente 
et activités cédées ou en cours de cession
Un actif non courant, ou un groupe d’actifs et de 
passifs, est détenu en vue de la vente quand sa 
valeur comptable sera recouvrée principalement 
par le biais d’une vente et non d’une utilisation 
continue. Pour que tel soit le cas, l’actif doit être 
disponible en vue de sa vente immédiate et sa vente 
doit être hautement probable. Les actifs et passifs 
concernés sont reclassés en actifs détenus en vue 
de la vente et passifs liés à des actifs détenus en 
vue de la vente sans possibilité de compensation. 
Les actifs ainsi reclassés sont comptabilisés à la 
valeur la plus faible entre la juste valeur nette des 
frais de cession et leur coût diminué du cumul des 
amortissements et des pertes de valeur et ne sont 
plus amortis.

Une activité est considérée comme cédée ou en 
cours de cession quand les critères de classi-
fi cation comme actif détenu en vue de la vente 
ont été satisfaits ou lorsque SFR a cédé l’activité. 
Les activités cédées ou en cours de cession 
sont présentées sur une seule ligne du compte 
de résultat des périodes publiées comprenant 
le résultat net après impôt des activités 
cédées ou en cours de cession jusqu’à la date 
de cession, et le profi t ou la perte après impôt 
résultant de la cession ou de l’évaluation à la 
juste valeur diminuée des coûts de la vente 
des actifs et passifs constituant les activités 
cédées ou en cours de cession. De même, les fl ux 
de trésorerie générés par les activités cédées ou 
en cours de cession sont présentés sur une ligne 
du tableau des fl ux de trésorerie consolidés des 
périodes présentées.

 1.3.8. Passifs fi nanciers
Les passifs fi nanciers comprennent un emprunt 
obligataire, des engagements d’achat d’intérêts 
minoritaires, les instruments fi nanciers dérivés 
et les autres emprunts tels que les billets de 
trésorerie, le prêt syndiqué et les dettes au titre 
des opérations de location-fi nancement.

Emprunt obligataire
Les emprunts obligataires souscrits par SFR 
ont été initialement enregistrés au coût, qui 
correspond à la juste valeur du montant reçu 
net des coûts liés à l’emprunt. Postérieurement 
à la comptabilisation initiale, ils sont évalués 
au coût amorti selon la méthode du taux 
d’intérêt effectif. Les primes et frais d’émission 
d’emprunts sont présentés au passif du bilan 
en diminution du montant nominal de la dette. 
Selon cette méthode, la charge d’intérêt est 
comptabilisée de manière actuarielle sur la 
durée de l’emprunt.

Engagements d’achat d’intérêts minoritaires
SFR a consenti à des actionnaires minoritaires de 
certaines de ses fi liales consolidées par intégration 
globale, des engagements d’achat de leurs parti-
cipations. Ces engagements d’achat peuvent être 
conditionnels (e.g. option de vente) ou fermes 
(engagement ferme d’achat à une date fi xée à 
l’avance). En l’attente d’une interprétation IFRIC 
ou d’une norme IFRS spécifi que, le traitement 
comptable suivant est provisoirement retenu en 
application des normes IFRS en vigueur :
■  lors de la comptabilisation initiale, l’engagement 
d’achat est comptabilisé en passifs fi nanciers 
pour la valeur actualisée du prix d’exercice de 
l’option de vente ou de l’engagement ferme 
d’achat, par contrepartie principalement des 
intérêts minoritaires et, pour le solde, de l’écart 
d’acquisition ;
■  les intérêts minoritaires dégagés sur les 
résultats ultérieurs sont por tés en écar t 
d’acquisition ;
■  la variation ultérieure de la valeur de l’engage-
ment est comptabilisée en passifs fi nanciers par 
ajustement du montant de l’écart d’acquisition;
■  le cas échéant, lors de la comptabilisation initiale 
de l’engagement et de ses variations ultérieures, 
la perte anticipée sur la valeur d’achat est compta-
bilisée en autres charges et produits fi nanciers ;
■  à l’échéance de l’engagement, si l’achat n’est 
pas effectué, les écritures antérieurement comp-
tabilisées sont contre-passées ; si l’achat est 
effectué, le montant constaté en passifs fi nanciers 
est contre-passé par contrepartie du décaissement 
lié à l’achat des intérêts minoritaires.

Instruments fi nanciers dérivés
Le Groupe utilise divers instruments financiers 
dérivés pour couvrir son exposition au risque 
de variation de taux d’intérêt résultant de 
son endettement à taux variable. L’ensemble 
des instruments financiers dérivés est compta-
bilisé au bilan en autres actifs et passifs 
courants et évalué à la juste valeur dès la date 
de règlement.
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L’ensemble des instruments fi nanciers dérivés 
de taux est qualifi é d’instrument de couverture de 
fl ux de trésorerie. La comptabilité de couverture 
est applicable, si, et seulement si, les conditions 
suivantes sont réunies :
■  la relation de couverture est clairement identi-
fi ée et documentée à l’origine de la couverture ;
■  l’efficacité de la couverture est mesurée de 
manière continue ;
■  la couverture est hautement efficace durant 
toute la durée de vie de la relation de couverture.

Pour les couvertures de fl ux de trésorerie, la part 
effi cace du profi t ou de la perte sur l’instrument 
fi nancier dérivé est comptabilisée directement 
en capitaux propres et la part ineffi cace du profi t 
ou de la perte est comptabilisée immédiatement 
en résultat.

La juste valeur des instruments fi nanciers dérivés 
est établie par application des modèles et méthodes 
de valorisation communément utilisés sur 
les marchés, confortée avec les valorisations 
provenant des contreparties bancaires.

Lorsque l’instrument de couverture arrive à 
maturité, est vendu, réalisé ou exercé, ou lorsque 
le Groupe révoque la désignation de la relation 
de couverture, mais s’attend toujours à ce que 
la transaction couverte prévue soit réalisée, le 
profit ou la perte cumulé à cette date est 
maintenu en capitaux propres et comptabilisé 
conformément à la méthode précédemment 
décrite lorsque la transaction se produit. Lorsque 
le Groupe ne s’attend plus à ce que la transaction 
couverte soit réalisée, le profi t ou la perte cumulé 
latent qui avait été comptabilisé en capitaux 
propres est comptabilisé immédiatement 
en résultat.

Les principaux instruments de couverture sont 
décrits en Note 20.

1.3.9. Autres passifs
Provisions 
Des provisions sont comptabilisées lorsqu’à la fi n 
de la période concernée, le Groupe a une obliga-
tion légale, réglementaire, contractuelle résultant 
d’événements passés, qu’il est probable qu’une 
sortie de ressources sans contrepartie attendue 
soit nécessaire pour éteindre l’obligation et 
que le montant peut être évalué de façon fi able. 
Si l’effet de la valeur temps est signifi catif, les 
provisions sont déterminées en actualisant 
les fl ux futurs de trésorerie attendus à un taux 
d’actualisation avant impôt qui refl ète les appré-
ciations actuelles par le marché de la valeur 
temps de l’argent. Si aucune estimation fi able du 

montant de l’obligation ne peut être effectuée, 
aucune provision n’est comptabilisée et une 
information est donnée en annexe. 

Régimes d’avantages au personnel 
En vertu d’obligations résultant de la légis-
lation française ou d’accords d’entreprise, le 
Groupe SFR offre à ses salariés des prestations 
de retraite pouvant prendre la forme du verse-
ment d’une indemnité lors du départ en retraite 
du salarié ou de pensions.

S’agissant des régimes à cotisations défi nies, les 
cotisations versées sont portées en charges dans 
le résultat de l’exercice.

Pour les régimes à prestations définies, les 
charges de retraite sont déterminées selon la 
méthode des unités de crédit projetées. Cette 
méthode prend en compte la probabilité du main-
tien du personnel dans le Groupe jusqu’au départ 
en retraite, l’évolution prévisible de la rémunéra-
tion future et un taux d’actualisation. De ce fait, 
SFR comptabilise des actifs et des passifs au titre 
des retraites, ainsi que la charge nette corres-
pondante sur toute la durée estimée de service 
des employés.

Dans le cadre du fi nancement de ces régimes, 
le Groupe a souscrit des contrats d’assurance 
visant à externaliser en partie ou totalement 
ces engagements.

Si ces actifs de couverture excèdent les engage-
ments comptabilisés, un actif fi nancier est généré 
dans la limite du cumul des pertes actuarielles 
nettes, du coût des services passés différés au 
bilan et de la valeur actualisée des rembourse-
ments futurs et des diminutions de cotisations 
futures attendues.

Conformément aux dispositions de la norme 
IFRS 1 « Première application du référentiel 
IFRS », SFR a choisi de constater au 1er janvier 
2004 les écarts actuariels différés au bilan en 
contrepartie des capitaux propres consolidés.

1.3.10. Impôts différés
Les impôts différés sont comptabilisés en utilisant 
la méthode bilancielle du report variable, pour 
les différences temporelles existant à la date de 
clôture entre la base fi scale des actifs et passifs 
et leur valeur comptable au bilan.

Des passifs d’impôt différé sont comptabilisés pour 
toutes les différences temporelles imposables :
■  sauf quand le passif d’impôt différé résulte de 
la dépréciation non déductible fi scalement d’un 
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écart d’acquisition ou de la comptabilisation 
initiale d’un actif ou d’un passif dans une opération 
qui n’est pas un regroupement d’entreprises et 
qui, à la date de l’opération, n’affecte ni le bénéfi ce 
comptable, ni le bénéfi ce ou la perte imposable ; 
■  et pour des différences temporelles taxables 
liées à des participations dans les fi liales, entre-
prises associées et co-entreprises, sauf si la date 
à laquelle la différence temporelle s’inversera 
peut être contrôlée et qu’il est probable que la 
différence temporelle ne s’inversera pas dans un 
avenir prévisible.

Des actifs d’impôt différé sont comptabilisés 
pour toutes différences temporelles déductibles, 
reports en avant de pertes fiscales et crédits 
d’impôt non utilisés, dans la mesure où il est pro-
bable qu’un bénéfi ce imposable sera disponible 
ou lorsqu’il existe un passif d’impôt exigible, sur 
lequel ces différences temporelles déductibles, 
reports en avant de pertes fiscales et crédits 
d’impôt non utilisés pourront être imputés :
■  sauf quand l’actif d’impôt différé lié à la diffé-
rence temporelle déductible est généré par la 
comptabilisation initiale d’un actif ou d’un passif 
dans une opération qui n’est pas un regroupe-
ment d’entreprises et qui, à la date de l’opération, 
n’affecte ni le bénéfi ce comptable, ni le bénéfi ce 
imposable ou la perte fi scale ;
■  pour les différences temporelles déductibles 
liées à des participations dans les fi liales, entre-
prises associées et co-entreprises, des actifs 
d’impôt différé ne sont comptabilisés que dans 
la mesure où il est probable que la différence 
temporelle s’inversera dans un avenir prévisible 
et qu’il existera un bénéfi ce imposable sur lequel 
pourra s’imputer la différence temporelle.

La valeur comptable des actifs d’impôt différé est 
revue à chaque date de clôture et réduite dans 
la mesure où il n’est plus probable qu’un béné-
fice imposable suffisant sera disponible pour 
permettre l’utilisation de l’avantage de tout ou 
partie de ces actifs d’impôt différé.

Les actifs et passifs d’impôt différé sont évalués 
aux taux d’impôt dont l’application est attendue 
sur l’exercice au cours duquel l’actif sera réalisé 
ou le passif réglé, sur la base des taux d’impôt 
(et réglementations fi scales) qui ont été adoptés 
ou quasi adoptés à la date de clôture.

Les impôts relatifs aux éléments reconnus 
directement en capitaux propres sont comptabi-
lisés en capitaux propres et non dans le compte 
de résultat.

1.3.11. Rémunérations payées en actions
Vivendi maintient des plans d’intéressement au 
travers desquels le Groupe VU attribue des options 
de souscription ou d’achat d’actions (stock-options) 
Vivendi à certains dirigeants et salariés de ses fi lia-
les, notamment SFR.

Vivendi propose aussi des plans d’achat 
d’actions (plan d’épargne Groupe) qui permet-
tent à la quasi-totalité des salariés à temps 
complet du Groupe ainsi qu’aux retraités, 
d’acquérir des actions Vivendi dans le cadre 
d’augmentations de capital réservées. Les 
actions acquises par les salariés dans le cadre de 
ces plans sont soumises à certaines restrictions 
concernant leur cession ou leur transfert.

L’attribution de stock-options et l ’offre de 
souscription au plan d’épargne Groupe repré-
sentent un avantage consenti aux dirigeants, 
salariés et retraités concernés et constituent à 
ce titre un complément de rémunération sup-
porté par Vivendi et ses fi liales. Il est évalué 
à la juste valeur des actions ou dérivés d’ac-
tions Vivendi émis. Dans le cas des plans de 
stock-options attribués aux dirigeants et sala-
riés, il correspond à la valeur de l ’option à 
la date d’attribution, évaluée en utilisant un 
modèle binomial. Dans le cas des augmen-
tations de capital de Vivendi réservées aux 
salariés et retraités au titre du plan d’épargne 
Groupe, il correspond à la décote sur le prix de 
souscription, soit la différence entre le prix de 
souscription des actions et le cours de l’action 
à la date d’attribution (d’un montant maximal 
de 20 % selon la loi française).

Cette rémunération payée en actions ou dérivés 
d’actions Vivendi est comptabilisée par SFR 
comme une charge de personnel.

1.4. PRINCIPES DE PRÉSENTATION DES ÉTATS 
FINANCIERS

1.4.1. Compte de résultat
SFR a choisi de présenter son compte de résultat 
dans un format qui ventile les charges et les 
produits par fonction. Des informations complé-
mentaires par nature fi gurent notamment dans 
la Note 4 « Résultat des activités ordinaires des 
exercices 2005 et 2004 ».

1.4.1.1.  Résultat d’exploitation et résultat des 
activités ordinaires
Le résultat d’exploitation comprend la marge brute, 
les charges administratives et commerciales, 
le coût des services rendus et retraites, le coût 
des rémunérations payées en actions, les coûts 
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de restructurations, les variations de valeur 
des couvertures de change relatives aux activi-
tés d’exploitation et les résultats sur cession des 
immobilisations incorporelles et corporelles.

Le résultat des activités ordinaires intègre 
le résultat d’exploitation, les autres produits 
des activités ordinaires (comprenant les dividendes 
reçus de participations non consolidées et 
les intérêts perçus sur les avances en compte 
courant aux sociétés mises en équivalence), 
les autres charges des activités ordinaires 
(comprenant les dépréciations d’écarts d’ac-
quisition et autres actifs incorporels), ainsi que 
la quote-part dans le résultat net des sociétés 
mises en équivalence.

1.4.1.2.  Coût du fi nancement et autres charges 
et produits fi nanciers
Le coût du fi nancement net comprend :
■  le coût de fi nancement brut qui inclut les charges 
d’intérêts sur les emprunts calculés au taux d’intérêt 
effectif et le résultat des couvertures de taux ;
■  les produits fi nanciers perçus sur les place-
ments de trésorerie (produits d’intérêts et plus 
ou moins-values de cession sur OPCVM).

Les autres charges et produits fi nanciers intè-
grent essentiellement les résultats de change 
(autres que ceux relatifs aux opérations d’exploi-
tation classés dans le résultat d’exploitation), les 
résultats issus des activités ou sociétés consolidées 
non classés en résultat des activités cédées ou 
en cours de cession.

1.4.2. Bilan
Les actifs et passifs dont la maturité est inférieure 
au cycle d’exploitation, généralement inférieur à 
12 mois, sont classés en actifs ou passifs cou-
rants. Si leur échéance excède cette durée, ils 
sont classés en actifs ou passifs non courants.

1.4.3. Tableau des fl ux de trésorerie 
consolidés
SFR a choisi de présenter son tableau des 
fl ux de trésorerie consolidés selon la méthode 
indirecte.

 1.5. ENGAGEMENTS CONTRACTUELS ACTIFS 
ET PASSIFS ÉVENTUELS

Sur une base annuelle, SFR et ses fi liales établis-
sent un recensement détaillé de l’ensemble des 
obligations contractuelles, engagements fi nan-
ciers et commerciaux, obligations conditionnelles 
auxquels ils sont parties ou exposés. 

De manière régulière, ce recensement est actua-
lisé par les services compétents et revu par 
la Direction du Groupe. 

NOTE 2. MOUVEMENTS DE PÉRIMÈTRE 
INTERVENUS SUR LES EXERCICES 2005 
ET 2004

2.1. RAPPROCHEMENT ENTRE CEGETEL S.A.S. 
ET NEUF TELECOM LE 22 AOÛT 2005

Le rapprochement de Cegetel S.A.S. (Cegetel) 
et neuf telecom, annoncé le 11 mai 2005, a été 
fi nalisé le 22 août 2005. Après avoir préalable-
ment racheté la participation de 35 % détenue par 
la Sncf, aux conditions fi nancières fi xées par les 
accords préexistants, puis recapitalisé Cegetel, 
SFR a apporté à neuf telecom 100 % du capital de 
Cegetel et a reçu en échange 28,2 % du nouveau 
capital de neuf telecom, ainsi que des obligations 
émises par neuf telecom pour 380 millions d’euros, 
remboursées à hauteur de 200 millions d’euros en 
numéraire par neuf telecom fi n novembre 2005.

SFR et Louis Dreyfus S.A.S., les deux actionnaires 
de référence du nouveau groupe, détiennent ainsi 
chacun une participation d’environ 28 %, le solde 
d’environ 44 % étant détenu par les autres action-
naires historiques de neuf telecom. La participation 
de 28,2 % de SFR dans neuf cegetel est consolidée 
par mise en équivalence. 

En application de la norme IFRS 5, Cegetel est 
traitée comme une activité cédée à compter du 
1er janvier 2004 :
■  au plan comptable, ce rapprochement est 
traité, d’une part comme la cession de 71,8 % 
de la participation de SFR dans Cegetel pour un 
montant de 617 millions d’euros (correspondant 
à la valeur des titres neuf telecom reçus, soit 
237 millions d’euros ainsi qu’à la valeur des 
obligations émises par neuf telecom) et, d’autre 
part comme l ’acquisition concomitante de 
28,2 % de neuf telecom ; 
■  les charges et produits nets de Cegetel pour 
la période du 1er janvier 2004 au 22 août 2005 
ont ainsi été déconsolidés et présentés pour 
leur montant net à concurrence de 71,8 % dans 
le résultat net des « activités cédées ou en cours 
de cession » et à hauteur de 28,2 % dans le résultat 
net des sociétés mises en équivalence ; 
■  au 31 décembre 2005, cette opération se traduit 
par une plus-value de 141 millions d’euros compta-
bilisée dans le résultat net des « activités cédées 
ou en cours de cession ». 
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La variation des fl ux de trésorerie consolidés
de Cegetel S.A.S. sur les périodes présentées se 
décompose de la façon suivante :

2.2. AUTRES MOUVEMENTS DE PÉRIMÈTRE 
INTERVENUS SUR LES EXERCICES 2005 ET 2004

Acquisition de Futur Telecom en avril 2005, par CID, 
société de distribution de services téléphoniques 
aux entreprises.

La société SFR 2 a été absorbée par SFR avec 
effet rétroactif au 1er janvier 2005.

Tableaux des fl ux 
de trésorerie consolidés Exercices clos le 31 décembre

(en millions d’euros) 2005 2004
Flux net de trésorerie de Cegetel S.A.S.  - (9,0)
Total des fl ux de trésorerie - (9,0)

Le compte de résultat condensé de Cegetel S.A.S. sur les périodes présentées est le suivant : 

Comptes de résultat Exercices clos le 31 décembre
(en millions d’euros) 2005 2004
Résultat net généré par Cegetel S.A.S. (à hauteur de 71,8 %)  (29,0)(a)  (57,8)
Résultat sur la cession de 71,8 % de Cegetel S.A.S.  141,7  - 
Résultat net des activités cédées ou en cours de cession  112,7  (57,8)

Période du 1er janvier 
au 22 août 2005

Exercice clos 
le 31 décembre 2004 

(en millions d’euros) 234 jours 366 jours
Chiffre d’affaires  684,8  1 027,0 
Résultat des activités ordinaires  (94,0)  (72,4)
Résultat fi nancier  (6,3)  (7,8)
Résultat avant impôt  (100,3)  (80,2)
Impôt  0,3 (0)
Résultat net avant retraitements liés au classement de 71,8 % 
de Cegetel S.A.S. en activités cédées ou en cours de cession (99,9)

 
(80,3)

Quote-part dans le résultat des sociétés mises en équivalence (28,2 % du résultat net)  (28,2)  (22,5)
Résultat net généré par les activités cédées ou en cours de cession 
(71,8 % du résultat net et retraitements)  (29,0)(a)  (57,8)

(a) Dont arrêt des amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles (42,7 millions d’euros, nets d’impôts au 22 août 2005).

NOTE 3. INFORMATION SECTORIELLE 
DES EXERCICES 2005 ET 2004

3.1. INFORMATION PAR SEGMENT D’ACTIVITÉS

L’activité du Groupe s’articule exclusivement 
autour des services liés à la téléphonie mobile.

3.2. INFORMATIONS RELATIVES 
AUX ZONES GÉOGRAPHIQUES 
AU TITRE DES EXERCICES 2005 ET 2004

Le chiffre d’affaires est réalisé en totalité sur 
le territoire français (France métropolitaine et 
départements d’outre-mer).
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NOTE 4. RÉSULTAT DES ACTIVITÉS ORDINAIRES DES EXERCICES 2005 ET 2004

4.1. DÉTAIL DU CHIFFRE D’AFFAIRES ET DU COÛT DES VENTES DES EXERCICES 2005 ET 2004 

Depuis le 1er janvier 2005, les opérateurs de téléphonie mobile ont mis fi n au « bill and keep » et se factu-
rent désormais les terminaisons d’appel mobile / mobile. Il en résulte en 2005 un impact de 909 millions 
d’euros sur les ventes de services et de 852 millions d’euros sur le coût des ventes de services.

4.2. FRAIS DE PERSONNEL ET EFFECTIF MOYEN DES EXERCICES 2005 ET 2004

(a) Refacturation annuelle par VU au titre de la charge représentative de l’avantage accordé aux dirigeants.

4.3. FRAIS DE RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT DES EXERCICES 2005 ET 2004 

En 2005, les frais de recherche et développement s'élèvent à 43 millions d’euros contre 37 millions 
d’euros en 2004.

4.4.AUTRES PRODUITS DES ACTIVITÉS ORDINAIRES DES EXERCICES 2005 ET 2004

Exercices clos le 31 décembre
(en millions d’euros) 2005 2004
Intérêts perçus sur les prêts aux sociétés mises en équivalence

 4,9  - 
Autres produits des activités ordinaires  4,9  - 

Exercices clos le 31 décembre
(en millions d’euros) 2005 2004
Charges d’intérêts sur les emprunts  (46,2)  (32,7)
Produits d’intérêts de la trésorerie  3,9  5,0 
Coût du fi nancement  (42,3)  (27,7)
Autres charges fi nancières  (2,8)  (2,0)
Autres produits fi nanciers  12,6 (a)  0,5 
Autres  (16,0)(b)  (35,4)(b)

Résultat fi nancier  (48,5)  (64,6)

Exercices clos le 31 décembre
(en millions d’euros, sauf effectif) 2005 2004
Effectif moyen annuel 
en équivalent temps plein  7 874  7 969 
Traitement et salaires  (309,7)  (283,5)
Charges sociales  (124,1)  (116,0)
Frais de personnel capitalisés  15,4  17,7 
Salaires et charges  (418,4)  (381,8)
Rémunérations payées en actions (a)  (18,8)  (16,1)
Régimes d’avantages au personnel  (6,4)  (3,5)
Autres  (103,2)  (89,3)
Frais de personnel  (546,8)  (490,7)



NOTE 5. RÉSULTAT FINANCIER DES EXERCICES 2005 ET 2004 

(a) Les autres produits financiers, au 31 décembre 2005, comprennent principalement les revenus des obligations neuf telecom ainsi qu’un 
remboursement de 6,5 M€ de SFD dans le cadre de l’abandon de créances avec clause de retour à meilleure fortune de SFD.
(b) Les autres charges fi nancières sont principalement constituées des dotations et reprises de provisions sur les engagements d’achat d’intérêts 
minoritaires.

NOTE 6. IMPÔT DES EXERCICES 2005 ET 2004 

6.1. COMPOSANTES DE L’IMPÔT SUR LES RÉSULTATS

6.2. TAUX D’IMPOSITION RÉEL

(a) Le taux de base de l’impôt sur les sociétés en France est de 33,33 %. La loi sur le fi nancement de la Sécurité sociale n°99-1140 du 29 décembre 
1999 a instauré un complément d’imposition égal à 3,3 % de l’impôt de base dû, correspondant à une majoration des taux d’imposition de 1,1 %. La loi de 
fi nances n°2004-1484 du 30 décembre 2004 a décidé la disparition progressive de la contribution additionnelle qui était fi xée depuis 2002 à 3 % de l’im-
pôt de base dû. Elle est passée à 1,5 % au 1er janvier 2005 et sera supprimée en 2006. Le taux d’imposition légal s’établira ainsi à 34,43 % en 2006.
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Exercices clos le 31 décembre
(en millions d’euros) 2005 2004
Ventes de biens, nettes 314,2 328,3 
Ventes de services 8 324,0 6 864,0 
Chiffre d’affaires 8 638,2  7 192,3 
Coût des ventes de biens, nettes (686,6) (550,0)
Coût des ventes de services (3 055,4) (2 140,8)
Coût des ventes (3 742,0) (2 690,8)

Exercices clos le 31 décembre
(en millions d’euros) 2005 2004
Charge d’impôt
Courante  (837,2)  (815,2)
Différée  (6,6)  (17,5)
Impôt sur les résultats  (843,8)  (832,7)
Total de l’impôt payé  (1 413,8)  (68,0)

Exercices clos le 31 décembre
(en millions d’euros) 2005 2004
Résultat net des activités ordinaires  1 466,5  1 419,2 
Neutralisation :
Impôt sur les résultats  (843,8)  (832,7)
Résultat net des activités cédées ou en cours de cession  112,7  (57,8)
Résultat des activités avant impôt  2 423,0  2 194,1 
Taux d’imposition légal en France (a) 34,93 % 35,43 %
Impôt théorique calculé sur la base du taux d’imposition en vigueur en France  (846,4)  (777,4)
Réconciliation de l’impôt théorique à l’impôt réel :
Différences permanentes comptables / fi scales  (40,0)  - 
Eléments exceptionnels inclus dans l’impôt exigible  4,0  (17,3)
Ecritures de retraitement de consolidation  21,0  (0,6)
Variation de la limitation des ID  (0,6)  (29,7)
Autres différences nettes  51,3  (1,5)
Impôt sans base  (7,4)
Résultat des MEQ  (15,6)  (6,3)
Résultat de Cegetel de 01 à 08 non MEQ  (10,1)  - 
Impôt sur les résultats  (843,8)  (832,7)
Taux d’imposition réel 34,82 % 37,95 %



NOTE 8. ÉCARTS D’ACQUISITION AUX 31 DÉCEMBRE 2005, 31 DÉCEMBRE 2004 
ET 1ER JANVIER 2004

8.1. ÉCARTS D’ACQUISITION AUX 31 DÉCEMBRE 2005, 31 DÉCEMBRE 2004 ET 1ER JANVIER 2004

(en millions d’euros) 31 décembre 2005 31 décembre 2004 1er janvier 2004
Écarts d’acquisition, bruts 4 763,5 5 147,8 5 070,6 
Dépréciations -  (326,0)  (291,0)
Écarts d’acquisition  4 763,5  4 821,8  4 779,6 

Exercices clos le 31 décembre 
Résultat (en millions d’euros) 2005 2004

De base  Dilué De base  Dilué 
Résultat net des activités, part du groupe  1 480,5  1 480,5  1 447,9  1 447,9 
Résultat net des activités cédées ou en cours de 
cession

 112,7  112,7  (57,8)  (57,8)

Résultat net, part du groupe  1 593,2  1 593,2  1 390,1  1 390,1 
Nombre d’actions 8 956 365 141 8 956 365 141 8 984 666 120 8 984 666 120
Résultat par action (en euros)
Résultat net des activités, part du groupe par action  0,17  0,17  0,16  0,16 
Résultat net des activités cédées 
ou en cours de cession par action

 0,01  0,01  (0,01)  (0,01)

Résultat net, part du Groupe par action  0,18  0,18  0,15  0,15 

NOTE 7. RÉSULTAT PAR ACTION DES EXERCICES 2005 ET 2004
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Composantes des impôts différés actifs et passifs

(en millions d’euros)  31 décembre 2005  31 décembre 2004 
 Impôts différés actifs 
 Défi cits fi scaux au taux normal  -  183,3 
 Moins-values à long terme  15,0  49,9 
 Dépréciation d’actifs dans le cadre d’acquisitions  -  - 
 Autres différences temporaires  50,0  97,0 
 Impôts différés actifs bruts  65,0  330,2 
 Actifs non reconnus  (19,6)  (255,8)
 Total des impôts différés actifs  45,4  74,4 
 Impôts différés passifs 
 Réévaluations d’actifs  - 
 Autres  83,0  105,4 
 Total des impôts différés passifs  83,0  105,4 
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(en millions d’euros) Écarts d’acquisition 
au 31 décembre 2004

Dépréciations Variation de valeur 
des engagements 
d’achat d’intérêts 

minoritaires

Mouvements 
de périmètre

Écarts d’acquisition 
au 31 décembre 2005

SRR  24,6  -  -  -  24,6 
SFR (ex-Cofi ra)  1 353,3  -  -  -  1 353,3 
SFR (Fusion Cegetel Groupe, 
Cofi ra, SFR)  3 385,6  -  -  -  3 385,6 

Cegetel S.A.S.  58,3 (a)  -  -  (58,3)  - 
Total  4 821,8  -  -  (58,3)  4 763,5

 8.2. VARIATION DES ÉCARTS D’ACQUISITION NETS SUR LES EXERCICES 2005 ET 2004 

(a) Comprend, à hauteur de -155 millions d’euros, l’incidence de la déconsolidation de Cegetel S.A.S, compensée en variation de la période par l’écart 
d’acquisition complémentaire (97 millions d’euros) constaté lors de l’acquisition de 35 % du capital de Cegetel S.A.S. auprès de la Sncf préalablement 
à l’apport de Cegetel S.A.S. à neuf telecom (se référer à la Note 2.2 « Rapprochement entre Cegetel S.A.S. et neuf telecom le 22 août 2005 »).
(b) Mouvement de périmètre lié au traitement du put de Cegetel S.A.S. (se référer à la Note 1.3.8 « Passifs fi nanciers »)
.
8.3. DÉPRÉCIATIONS

Néant.

NOTE 9.  IMMOBILISATIONS INCORPORELLES AUX 31 DÉCEMBRE 2005, 
31 DÉCEMBRE 2004 ET 1ER JANVIER 2004

9.1. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES AUX 31 DÉCEMBRE 2005, 31 DÉCEMBRE 2004 
ET 1ER JANVIER 2004

(a) Intègrent principalement des logiciels de SFR et les coûts des logiciels à usage interne développés par SFR, amortis sur 4 ans.
(b) Intègrent pour 619 millions d’euros la licence UMTS payée par SFR en septembre 2001, durée de 20 ans pour la fourniture de services de téléphonie 
mobile de troisième génération en France (UMTS).

31 décembre 2005 Immobilisations 
incorporelles, brutes

Amortissements 
cumulés et 

dépréciations 

Immobilisations 
incorporelles

(en millions d’euros)
Logiciels (a)  1 927,2  (1 256,2)  671,0 
Licences (b)  633,7  (60,9)  572,8 
Autres  296,5  (156,0)  140,5 

 2 857,4  (1 473,1)  1 384,3 

31 décembre 2004 Immobilisations 
incorporelles, brutes

Amortissements 
cumulés et 

dépréciations 

Immobilisations 
incorporelles

(en millions d’euros)
Logiciels (a)  1 864,8  (1 215,7)  649,1 
Licences (b)  628,7  (19,8)  608,9 
Autres  713,1  (290,8)  422,3 

 3 206,6  (1 526,3)  1 680,3 

1er janvier 2004 Immobilisations 
incorporelles, brutes

Amortissements 
cumulés et 

dépréciations 

Immobilisations 
incorporelles

(en millions d’euros)
Logiciels (a)  1 658,5  (998,7)  659,8 
Licences (b)  628,7  -  628,7 
Autres  536,3  (225,4)  310,9 

 2 823,5  (1 224,1)  1 599,4 



NOTE 10. IMMOBILISATIONS CORPORELLES AUX 31 DÉCEMBRE 2005, 
31 DÉCEMBRE 2004 ET 1ER JANVIER 2004

10.1. IMMOBILISATIONS CORPORELLES AUX 31 DÉCEMBRE 2005, 31 DÉCEMBRE 2004 
ET 1ER JANVIER 2004

31 décembre 2005 Immobilisations 
corporelles, brutes

Amortissements 
cumulés et 

dépréciations 

Immobilisations 
corporelles

(en millions d’euros)
Terrains 19,8  (0,6) 19,1
Constructions 1 061,5  (555,7) 505,7
Installations techniques 3 443,4  (2 030,0) 1 413,4
Immobilisations en cours 177,0  - 177,0
Autres 613,3  (342,2) 271,1

5 314,9  (2 928,5) 2 386,4

31 décembre 2004 Immobilisations 
corporelles, brutes

Amortissements 
cumulés et 

dépréciations 

Immobilisations 
corporelles

(en millions d’euros)
Terrains  24,7  (0,5)  24,2 
Constructions  1 081,9  (554,9)  527,0 
Installations techniques  3 926,3  (2 294,2)  1 632,1 
Immobilisations en cours  318,3  (1,2)  317,1 
Matériel informatique, mobilier, agencement et autres  333,6  (199,6)  134,0 
Autres  188,3  (75,1)  113,2 

 5 873,1  (3 125,5)  2 747,6 

1er janvier 2004 Immobilisations 
corporelles, brutes

Amortissements 
cumulés et 

dépréciations 

Immobilisations 
corporelles

(en millions d’euros)
Terrains  24,5  (0,4)  24,1 
Constructions  935,6  (468,5)  467,1 
Installations techniques  3 476,3  (1 981,6)  1 494,7 
Immobilisations en cours  433,5  (6,5)  427,0 
Matériel informatique, mobilier, agencement et autres  544,4  (378,1)  166,3 
Autres  206,9  (81,9)  125,0 

 5 621,2  (2 917,0)  2 704,2 
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9.2.  VARIATION DES AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES SUR LES EXERCICES 2005 ET 2004 

Exercices clos le 31 décembre
(en millions d’euros) 2005 2004
Solde en début de période  1 680,3  1 599,4 
Dotations aux amortissements  (291,9)  (270,0)
Dépréciations  5,0  - 
Acquisitions  368,9  356,9 
Cessions / Diminutions  (7,1)  (42,3)
Mouvements de périmètre (a)  (312,2)  - 
Autres  (58,7)  36,3 
Solde en fi n de période  1 384,3  1 680,3 

(a) Sur l’exercice 2005, concernent les immobilisations incorporelles de 
Cegetel S.A.S. dont – 59,3 millions d’euros de logiciels, – 18,2 millions 
d’euros de licences et – 234,7 millions d’euros d’autres.
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10.2. VARIATION DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES SUR LES EXERCICES 2005 ET 2004 

(a) Sur l’exercice 2005, concernent les immobilisations corporelles de Cege-
tel S.A.S. dont – 3,4 millions d’euros de terrains,– 74,5 millions d’euros 
de constructions, – 437,7 millions d’euros d’installations techniques,
– 75,4 millions d’euros d’immobilisations en cours et – 29,5 millions d’euros 
d’autres.

Exercices clos le 31 décembre
(en millions d’euros) 2005 2004
Solde en début de période  2 747,6  2 704,2 
Dotations aux amortissements (492,8)  (265,3)
Dépréciations  9,9  - 
Acquisitions/Augmentation  712,7  704,5 
Cessions/Diminution (24,5)  (359,1)
Mouvements de périmètre (a)  (620,5)  - 
Autres 54,0  (36,7)
Solde en fi n de période 2386,4 2 747,6

10.3. IMMOBILISATIONS CORPORELLES FINANCÉES PAR DES CONTRATS DE LOCATION FINANCIÈRE

(en millions d’euros) 31 décembre 2005
Terrains 5,8
Constructions 87,3
Installations techniques
Immobilisations en cours
Autres
Immobilisations corporelles fi nancées 
par des contrats de location fi nancière

93,1

(en millions d’euros) Loyers minimum à payer
2007  25,2 
2008  15,5 
2009
2010   
Après 2010   
Total  40,7 

Au 31 décembre 2005, le montant des loyers minimum restant à payer au titre des immobilisations 
corporelles fi nancées par des contrats de location fi nancière s’établit comme suit :

En 2005, les amortissements constatés au titre 
des immobilisations corporelles fi nancées par 
des contrats de location fi nancière se sont élevés 
à 4,2 millions d’euros. 

NOTE 11. TITRES MIS EN ÉQUIVALENCE AUX 31 DÉCEMBRE 2005,  31 DÉCEMBRE 2004 
ET 1ER JANVIER 2004

11.1. PRINCIPAUX TITRES MIS EN ÉQUIVALENCE AUX 31 DÉCEMBRE 2005, 31 DÉCEMBRE 2004 
ET 1ER JANVIER 2004

(a) Correspond aux participations de 28,19 % dans Cegetel S.A.S. (147 millions d’euros) et de 28,19 % dans neuf telecom (216 millions d’euros).
(b) Les titres 5 sur 5 ont été transférés à la société CID (ex SFR 3) au cours du premier semestre 2005. Cette dernière est devenue société holding 
et détient par ailleurs les titres Futur Telecom suite à l’acquisition de cette société en avril 2005.

Pourcentage de contrôle Valeur des sociétés mises en équivalence
(en millions d’euros) 31 décembre 

2005
31 décembre 

2004
1er janvier 

2004
31 décembre 

2005
31 décembre 

2004
1er janvier 

2004
neuf telecom (a) 28,2 %  -  -  362,6  -  - 
SFD 49,0 % 49,0 % 49,0 %  23,1  18,4  15,9 
CID (ex-SFR3) (b) 40,0 % 100,0 % 100,0 %  13,1  -  - 
5 sur 5 (b)  - 38,0 % 38,0 %  -  33,0  30,1 

 398,8  51,4  46,0 



Valeur au 
1er janvier 

2004

Mouvements 
de périmètre

Quote-part 
dans le 

résultat net 
de l’exercice

Dividendes 
perçus

Variation 
des écarts 

de conversion 
et autres

Valeur au 
31 décembre 

2004

(en millions d’euros)
neuf telecom  -  -  (22,5)  -  22,5  - 
SFD  15,9  -  2,5  -  -  18,4 
CID  -  -  -  -  -  - 
5 sur 5  30,1  -  2,9  -  -  33,0 
Autres  -  -  0,4  -  (0,4)  - 

 46,0  -  (16,7)  -  22,1  51,4 
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11.2. VARIATION DE LA VALEUR DES TITRES MIS EN ÉQUIVALENCE SUR LES EXERCICES 2005 ET 2004

Valeur au 
31 décembre 

2004

Mouvements 
de périmètre

Quote-part 
dans le 

résultat net 
de la période

Dividendes 
perçus

Variation 
des écarts 

de conversion 
et autres

Valeur au 
31 décembre 

2005

(en millions d’euros)
neuf telecom  - 412,3  (49,7)  - -  362,6 
SFD  18,4  -  3,2  -  1,5  23,1 
CID  -  7,8  1,3  -  4,0  13,1 
5 sur 5  33,0 (33,4)  0,4  - -  0,0 

 51,4 386,7  (44,8)  - 5,5  398,8 

11.3. INFORMATIONS FINANCIÈRES RELATIVES AUX PRINCIPAUX TITRES 
MIS EN ÉQUIVALENCE AUX 31 DÉCEMBRE 2005, 31 DÉCEMBRE 2004 

Les informations condensées relatives aux principaux titres mis en équivalence sont les suivantes :

(a) Chiffres du Groupe neuf telecom de l’exercice 2005.

31 décembre 2005
(en millions d’euros) Chiffre d’affaires Résultat d’exploitation Résultat Net Endettement net
SFD  262,3  14,1  6,5  40,4 
neuf telecom (a)  2 760,8  (167,2)  (190,5)  673,3 

31 décembre 2004
(en millions d’euros) Chiffre d’affaires Résultat d'exploitation Résultat Net Endettement net

SFD  237,4  8,3  5,1  28,7 
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NOTE 12. ACTIFS FINANCIERS AUX 31 DÉCEMBRE 2005, 
31 DÉCEMBRE 2004 ET 1ER JANVIER 2004

(a) Comprend les dépôts assurant le préfi nancement des commissions d’arrangement des contrats de location / sous-location QTE mis en place en 
1999 et 2001 par SFR, pour respectivement 806 millions d’euros, 865 millions d’euros et 886 millions d’euros aux 31 décembre 2005, 31 décembre 2004 
et 1er janvier 2004 (se référer à la Note 13 « Autres passifs non courants »). 

(en millions d’euros) 31 décembre 2005 31 décembre 2004 1er janvier 2004
QTE(a)  806,5  864,6  885,8 
Obligations neuf cegetel  180,0  -  - 
Obligations SFD  35,0  17,9  17,9 
Autres  96,2  83,9  87,8 
Autres actifs non courants  1 117,7  966,4  991,5 

Dans le cadre du rapprochement de Cegetel S.A.S. avec neuf telecom, l’apport des actions Cegetel 
S.A.S. par SFR a été rémunéré par des actions neuf telecom, conduisant à une détention par SFR de 
28,19 % du capital de cette société, ainsi que par des obligations pour 380 M€.

Ces obligations à échéance 2 ans portent intérêt à 4 %. Elles sont assorties des clauses spécifi ques 
suivantes :
■  possibilité de remboursement au gré de l’émetteur sur la base du pair plus intérêts courus ;
■  possibilité de prorogation d’un an au gré de l’émetteur avec modifi cation des conditions (passage 
en taux variable avec augmentation de la marge) ;
■  remboursement en actions neuf telecom en cas de défaut de l’émetteur (à la date d’échéance fi nale).

Après remboursement partiel au second semestre, ces obligations fi gurent pour 180 M€ au bilan au 
31 décembre 2005.

Les QTE ainsi que les obligations neuf telecom et SFD sont des actifs fi nanciers détenus jusqu’à 
échéance.

12.1. VARIATION DES INSTRUMENTS FINANCIERS DÉRIVÉS SUR LES EXERCICES 2005 ET 2004 

Se reporter à la Note 20.

12.2. AVANCES EN COMPTE COURANT AUX SOCIÉTÉS MISES EN ÉQUIVALENCE  
AUX 31 DÉCEMBRE 2005, 31 DÉCEMBRE 2004 ET 1ER JANVIER 2004

Les avances en compte courant aux sociétés mises en équivalence sont constituées, au 
31 décembre 2005, d’un prêt de 28 millions d’euros en faveur de CID.

Aucune avance n’était accordée aux 31 décembre 2004 et 1er janvier 2004 à des sociétés mises en 
équivalence.

12.3. DÉPÔTS EN NUMÉRAIRE ADOSSÉS À DES EMPRUNTS AUX 31 DÉCEMBRE 2005, 
31 DÉCEMBRE 2004 ET 1ER JANVIER 2004

Néant.
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NOTE 13. AUTRES ÉLÉMENTS DE LA VARIATION NETTE DU BESOIN EN FONDS 
DE ROULEMENT ET AUTRES PASSIFS NON COURANTS AUX 31 DÉCEMBRE 2005, 
31 DÉCEMBRE 2004 ET 1ER JANVIER 2004 

13.1. VARIATION NETTE DU BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT SUR LES EXERCICES 2005 ET 2004

 Au 1er janvier 
2004 

 Flux nets 
de trésorerie 

provenant 
des activités 

d’exploitation 

 Mouvements 
de périmètre 

 Variation 
des écarts 

de conversion 
et autres 

 Au 31 décembre 
2004 

(en millions d’euros)
 Stocks  134,5  33,3  167,8 
 Créances d’exploitation  1 919,4  (11,5)  0,7  2,8  1 911,4 
 Éléments d’actif  2 053,9  21,8  0,7  2,8  2 079,2 
 Dettes d’exploitation  (3 102,2)  (94,4)  (2,6)  (2,0)  (3 201,2)
 Éléments de passif  (3 102,2)  (94,4)  (2,6)  (2,0)  (3 201,2)
 Position nette  (1 048,3)  (72,6)  (1,9)  0,8  (1 122,0)

 Au 31 décembre 
2004 

 Flux nets 
de trésorerie 

provenant 
des activités 

d’exploitation 

 Mouvements 
de périmètre 

 Variation 
des écarts 

de conversion 
et autres 

 Au 31 décembre 
2005 

(en millions d’euros)
 Stocks 167,8 69,1 (0,9) 236,0
 Créances d’exploitation 1 911,4 647,3 (331,7) 2,3 2 229,3
 Éléments d’actif 2 079,2 716,4 (332,6) 2,3 2 465,3
 Dettes d’exploitation (3 201,2) (853,7) 563,0 (8,8) (3 500,7)
 Éléments de passif (3 201,2) (853,7) 563,0 (8,8) (3500,7)
 Position nette (1 122,0) (137,3) 230,4 (6,5) (1035,4)

13.2. CRÉANCES D’EXPLOITATION ET AUTRES AUX 31 DÉCEMBRE 2005, 31 DÉCEMBRE 2004 
ET 1ER JANVIER 2004

13.3. DETTES D’EXPLOITATION ET AUTRES AUX 31 DÉCEMBRE 2005, 31 DÉCEMBRE 2004 
ET 1ER JANVIER 2004 

(en millions d’euros) 31 décembre 2005 31 décembre 2004 1er janvier 2004
Créances clients  1 767,6  1 547,8  1 521,6 
Provisions pour créances douteuses  (95,8)  (114,9)  (126,9)
Total créances clients, nettes  1 671,8  1 432,9  1 394,7 
Autres créances d’exploitation  557,5  478,5  524,7 
Total créances d’exploitation  2 229,3  1 911,4  1 919,4 
Créances hors exploitation 102,2
Total créances d’exploitation et autres  2 229,3  1 911,4  2 021,6 

(en millions d’euros) 31 décembre 2005 31 décembre 2004 1er janvier 2004
Dettes fournisseurs  2 049,9  1 991,9  1 732,0 
Autres dettes d’exploitation  1 450,8  1 209,3  1 370,2 
Total dettes d’exploitation  3 500,7  3 201,2  3 102,2 
Dettes hors exploitation 71,6 647,5
Total dettes d’exploitation et autres  3 572,3  3 848,7  3 102,2 
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13.4. AUTRES PASSIFS NON COURANTS AUX 31 DÉCEMBRE 2005, 31 DÉCEMBRE 2004 
ET 1ER JANVIER 2004 

(en millions d’euros) 31 décembre 2005 31 décembre 2004 1er janvier 2004
Loyers payés d’avance au titre des opérations de location / sous-location QTE  840,1  905,6  929,1 
Autres  144,0  420,2  445,0 

 984,1  1 325,8  1 374,1 

NOTE 14. TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE AUX 31 DÉCEMBRE 2005, 
31 DÉCEMBRE 2004 ET 1ER JANVIER 2004

(en millions d’euros) 31 décembre 2005 31 décembre 2004 1er janvier 2004
Disponibilités  7,2  10,9  26,7 
Équivalents de trésorerie  7,0  103,9  860,3 
Dettes fi nancières court terme  (1 052,6)  (972,8)  (794,9)
Trésorerie et équivalents de trésorerie  (1 038,4)  (858,0)  92,1 

NOTE 15. INFORMATIONS RELATIVES AUX CAPITAUX PROPRES AUX  31 DÉCEMBRE 2005, 
31 DÉCEMBRE 2004 ET 1ER JANVIER 2004

15.1. INSTRUMENTS FINANCIERS COMPOSÉS AUX 31 DÉCEMBRE 2005, 31 DÉCEMBRE 2004 ET 
1ER JANVIER 2004 

Néant.

15.2. DIVIDENDES PROPOSÉS AU TITRE DE L’EXERCICE 2005

Dans le cadre de l’arrêté des comptes de l’exercice 2005 et de l’affectation du résultat de l’exercice, 
le Conseil d’administration dans sa réunion du 23 février 2006 a décidé de proposer aux actionnaires 
de mettre en paiement un dividende de 0,19 euro par action représentant une distribution globale de 
1 703,1 millions d’euros.



36

NOTE 16. PROVISIONS AUX 31 DÉCEMBRE 2005, 31 DÉCEMBRE 2004 ET 1ER JANVIER 2004 

Solde au 
1er janvier 

2004

Solde au 
31 décembre 

2004

Dotations Connsommations Reprises et
changements 
d’estimation

Mouvements 
de périmètre 

et autres 

Solde au 
31 décembre 

2005

(en millions d’euros)
Régimes d’avantages au personnel  13,4  13,6  3,0  (0,8)  -  (4,5)  11,3 
Risques fi nanciers  -  -  14,3  -  -  (14,3)  - 
Litiges  48,5  51,8  14,7  (2,6)  (7,7)  (9,4)  46,8 
Restructuration  -  8,2  -  -  -  (8,2)  - 
Frais de remise en état de site  82,6  86,2  3,5  (2,0)  -  6,7  94,4 
Autres  83,9  87,9  118,9  (86,2)  (50,1)  (12,5)  58,0 
Provisions  228,4  247,7  154,4  (91,6)  (57,8)  (42,2)  210,5 
Déduction des provisions courantes  132,3  147,7  133,9  (88,7)  (58,0)  (30,0)  104,9 
Provisions non courantes  96,1  99,9  20,5  (2,9)  0,2  (12,2)  105,5 

Prestations de retraite
2005 2004

Taux d’actualisation 4,0 % 4,8 %
Taux de rendement 
attendu des placements 3,9 % 4,1 %
Taux d’augmentation des salaires 2,9 % 2,5 %

NOTE 17. PRESTATIONS DE RETRAITES ET PRESTATIONS COMPLÉMENTAIRES 
AUX 31 DÉCEMBRE 2005 ET 31 DÉCEMBRE 2004 

17.1. HYPOTHÈSES UTILISÉES POUR L’ÉVALUATION

Les hypothèses retenues pour l’évaluation des engagements et la détermination du rendement attendu 
des placements sont les suivantes :

Détail des provisions :

■  litiges : les provisions pour litiges couvrent les risques afférents aux procédures contentieuses enga-
gées à l’encontre de SFR. Tous les contentieux provisionnés sont actuellement en attente d’audience 
ou de plaidoirie devant un tribunal de commerce. La part non utilisée des provisions comptabilisées à 
l’ouverture correspond à des contentieux qui se sont soldés par des sommes versées par SFR moins 
importantes que celles provisionnées au 31 décembre 2004.
Le 1er décembre 2005, les opérateurs de téléphonie mobile français ont été condamnés par le Conseil 
de la concurrence dans un dossier concernant le fonctionnement du marché de la téléphonie mobile 
essentiellement durant la période 2000-2002. L’amende versée par SFR dans ce cadre, qui s’élève 
à 220 millions d’euros, a été comptabilisée en charges et payée au cours de l’exercice 2005. SFR 
considère toutefois que cette amende est infondée et ne correspond pas à la réalité des faits et, en 
conséquence, a fait appel de cette décision.
En lien avec cette condamnation, SFR fait l’objet de procédures contentieuses de clients et d’asso-
ciations de consommateurs. SFR contestant le bien fondé de cette condamnation et n’étant pas en 
mesure de déterminer l’incidence éventuelle du dénouement de ces procédures, la société n’a pas 
comptabilisé de provisions à ce titre.
Par ailleurs, SFR fait l’objet d’autres procédures contentieuses notifiées liées au droit de la 
concurrence, procédures souvent communes avec d’autres opérateurs de téléphonie. SFR n’étant pas en 
mesure de déterminer l’incidence éventuelle du dénouement de ces procédures n’a, en conséquence, 
pas comptabilisé de provisions à ce titre.

■  frais de remise en état des sites : SFR a l’obligation de remettre en état les sites techniques de son 
réseau à l’échéance du bail, en cas de nonrenouvellement de celui-ci.



Prestations de retraite
(en millions d’euros) Exercices clos le 31 décembre

2005 2004

Coût des services rendus  2,9  2,4 
Coût de l’actualisation  0,8  0,7 
Rendement attendu des placements  (0,2)  (0,2)
Liquidations  2,2  -  
Amortissement des pertes (gains) 
actuarielles  0,7  0,6 

Charge de la période  6,4  3,5 
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Prestations de retraite
(en millions d’euros) 2005 2004
Évolution de la valeur 
des engagements
Valeur des engagements en début 
d’exercice  18,6  14,2 

Coût des services rendus  2,9  2,4 
Coût de l’actualisation  0,8  0,7 
Acquisitions  0,2  - 
Cessions  (3,7)  - 
Liquidations  (3,8)  - 
Pertes (gains) actuarielles  3,7  1,3 
Prestations payées  (0,1)  - 
Valeur des engagements 
en fi n d’exercice  18,6  18,6 
Dont engagements non fi nancés  11,3  12,2 
Dont engagements fi nancés 
totalement ou partiellement  7,3  6,4 

Évolution des actifs de couverture
Juste valeur des actifs de couverture 
en début d’exercice  4,7  3,8 

Rendement attendu des placements  0,2  0,2 
Gains (pertes) actuariels  0,1  - 
Cotisations versées aux fonds par 
l’employeur  7,6  0,7 

Liquidations  (3,8)  - 
Prestations payées  -  - 
Valeur des engagements 
en fi n d’exercice  8,8  4,7 
Part de l’engagement 
non fi nancée en fi n d’exercice  (9,8)  (13,9)

Pertes (gains) actuarielles 
différés au bilan  1,3  0,7 

Passif net comptabilisé 
en fi n d’exercice  (8,4)  (13,2)

Exercices clos le 31 décembre
2005 2004

Actions 11,0 % 4,8 %
Obligations 84,0 % 91,3 %
Immobilier 5,0 % 3,9 %
Total 100,0 % 100,0 %

Prestations de retraite
(en millions d’euros) Exercices clos le 31 décembre

2005 2004
Passif net comptabilisé 
en début d’exercice  (13,2)  (10,4)

Charge de la période  (6,4)  (3,5)
Cotisations versées 
aux fonds par l’employeur  7,6  0,7 

Acquisitions  (0,2)  -  
Cessions  3,7  -  
Prestations versées  0,1  -  
Passif net comptabilisé 
en fi n d’exercice  (8,4)  (13,2)

17.2. ANALYSE DES ENGAGEMENTS NETS 
AU TITRE DES RETRAITES ET DE 
PRESTATIONS COMPLÉMENTAIRES 
AUX 31 DÉCEMBRE 2005 ET 2004

Le tableau suivant présente l’évolution de la 
valeur des engagements et de la juste valeur 
des actifs de couverture ainsi que la couverture 
fi nancière et le passif net comptabilisé au bilan 
pour les exercices clos aux 31 décembre 2005 
et 2004 : 

17.3. ALLOCATION DES ACTIFS EN 
COUVERTURE DES ENGAGEMENTS

Au 31 décembre 2005 et 2004, l’allocation des 
actifs en couverture des engagements était la 
suivante :

17.4. ANALYSE DE LA CHARGE COMPTABILISÉE 
SUR LES EXERCICES 2005 ET 2004

La charge comptabilisée au titre des régimes à 
prestations défi nies se décompose de la manière 
suivante :

Le tableau ci-dessous détaille la variation au 
cours de la période du passif net comptabilisé :
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NOTE 18. EMPRUNTS ET AUTRES PASSIFS FINANCIERS À LONG TERME 
AUX 31 DÉCEMBRE 2005 ET 31 DÉCEMBRE 2004

18.1. ANALYSE DES EMPRUNTS ET AUTRES PASSIFS FINANCIERS 
À LONG TERME AUX 31 DÉCEMBRE 2005 ET 31 DÉCEMBRE 2004

na : non applicable

18.2. VENTILATION PAR MATURITÉ ET PAR NATURE DE TAUX D’INTÉRÊT DE LA VALEUR 
DE REMBOURSEMENT DES EMPRUNTS AUX 31 DÉCEMBRE 2005 ET 31 DÉCEMBRE 2004

NOTE 19. EMPRUNTS ET AUTRES PASSIFS FINANCIERS À COURT TERME 
AUX 31 DÉCEMBRE 2005 ET 31 DÉCEMBRE 2004

19.1. ANALYSE DES EMPRUNTS ET AUTRES PASSIFS FINANCIERS À COURT TERME 
AUX 31 DÉCEMBRE 2005 ET 31 DÉCEMBRE 2004

(a) Ce contrat de titrisation de créances avec un établissement fi nancier mis en place par SFR le 11 mai 2004 pour une durée initiale de 5 ans a été 
dénoué en novembre 2005.

Taux d’intérêt (%) 
contractuel

Taux effectif 
global (%) après 

couverture

Échéance 31 décembre 
2005

31 décembre 
2004

(en millions d’euros)
Opérations de location fi nancement 2,790 %  na 2008  40,7  87,5 
Emprunt obligataire 
de 600 millions d’euros (juillet 2005) 3,399 % 3,43 % Juillet 2012  597,9  - 
Emprunt bancaire - 
ligne de crédit de 1,2 milliard d’euros

Euribor + 
0,175 % 2,62 % Avril 2010  550,0  350,0 

Autres  na  na  na  4,4  39,4 
Valeur de remboursement des emprunts  1 193,0  476,9 
Swaps de taux d’intérêt  na  na  na  1,4  4,8 
Valeur des autres instruments dérivés  1,4  4,8 
Emprunts et autres passifs fi nanciers à long terme  1 194,4  481,7 

(en millions d’euros) 31 décembre 2005 31 décembre 2004
Ventilées par maturité des contrats :
Échéance à plus d’un an et deux ans au plus  26,8 2,2 %  32,2 6,8 %
Échéance à plus de deux ans et trois ans au plus  16,2 1,4 %  52,3 11,0 %
Échéance à plus de trois ans et quatre ans au plus  0,7 0,1 %  27,8 5,8 %
Échéance à plus de quatre ans et cinq ans au plus  550,0 46,1 %  355,6 74,6 %
Échéance à plus de cinq ans  599,3 50,2 %  9,0 1,9 %
Total  1 193,0 100,0 %  476,9 100,0 %
Ventilées par nature de taux d’intérêt :
Taux d’intérêt fi xe (après couverture)  748,8 62,8 %  150,0 31,5 %
Taux d’intérêt variable  444,2 37,2 %  326,9 68,5 %
Total  1 193,0 100,0 %  476,9 100,0 %

Taux d’intérêt (%) 
contractuel

31 décembre 2005 31 décembre 2004

(en millions d’euros)
Programmes de titrisation 
SFR et SRR (a)  -  422,0 
Cegetel S.A.S.  -  65,4 

Billets de trésorerie Eonia + 0,03 %  956,5  325,0 
Concours bancaires  Eonia + 0,125 %  96,1  149,1 
Autres na  -  11,3 
Emprunts et autres passifs fi nanciers à court terme  1 052,6  972,8 
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19.2. VENTILATION PAR NATURE DE TAUX D’INTÉRÊT DE LA VALEUR DE REMBOURSEMENT DES 
EMPRUNTS ET AUTRES PASSIFS COURT TERME AUX 31 DÉCEMBRE 2005 ET 31 DÉCEMBRE 2004

20.3. SYNTHÈSE DE LA JUSTE VALEUR DES INSTRUMENTS FINANCIERS DÉRIVÉS INSCRITS AU 
BILAN AUX 31 DÉCEMBRE 2005 ET 31 DÉCEMBRE 2004

31 décembre 2005 31 décembre 2004
(en millions d’euros)
Ventilées par nature de taux d’intérêt :
Taux d’intérêt fi xe (après couverture)  350,0 33,3 %  350,0 36,0 %
Taux d’intérêt variable  702,6 66,7 %  622,8 64,0 %
Total  1 052,6 100,0 %  972,8 100,0 %

Exercices clos le 31 décembre
(en millions d’euros) 2005 2004

à l’actif au passif à l’actif au passif
Gestion du risque de taux d’intérêts
Swaps payeurs taux fi xe na 1,26 na 4,84
Caps relayés par des swaps na 0,18 na na
Gestion du risque de change na  na na na
Total 1,44 4,84

NOTE 20. INSTRUMENTS FINANCIERS AUX 31 DÉCEMBRE 2005, 
31 DÉCEMBRE 2004 ET 1ER JANVIER 2004

20.1. JUSTE VALEUR DES INSTRUMENTS FINANCIERS INSCRITS AU BILAN 
AUX 31 DÉCEMBRE 2005 ET 31 DÉCEMBRE 2004

La juste valeur des instruments fi nanciers dérivés et des OPCVM est établie par application des modèles 
et méthodes de valorisation communément utilisés sur les marchés, confortée avec les valorisations 
provenant des contreparties bancaires.

La valeur comptable des créances d’exploitation, de la trésorerie, des dettes d’exploitation et des 
emprunts à court terme reflète la juste valeur de ces instruments compte tenu de leur courte 
échéance.

Pour les autres actifs non courants, leur valeur nominale refl ète leur juste valeur.

La juste valeur de l’emprunt obligataire au 31 décembre 2005 a été estimée, à partir d’une valeur de 
marché estimée pour un rachat au 31 décembre 2005, à 598,6 millions d’euros.

20.2. GESTION DES RISQUES

SFR est soumis principalement à des risques de fl uctuations de taux d’intérêt et de façon non subs-
tantielle à des risques de change dans le cadre de ses activités de roaming. Ces fl uctuations peuvent 
avoir un impact négatif sur son résultat et sa situation fi nancière. 

Afi n de limiter au maximum les risques et les coûts associés, SFR a mis en place une politique 
de gestion de ses risques. Dans le cadre de cette politique, SFR utilise divers instruments fi nanciers 
dérivés en vue de gérer les risques de taux d’intérêts et de change.
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20.4. GESTION DU RISQUE DE TAUX D’INTÉRÊT

SFR utilise des instruments de gestion de taux 
d’intérêt pour gérer son exposition nette aux fl uc-
tuations des taux d’intérêts, ajuster la part de son 
endettement total soumise à des taux d’intérêts 
fi xes et variables.

En 2004, SFR a couvert une partie de sa dette dont 
la rémunération est basée sur du taux variable 
contre les risques de variation de ces taux, par 
la mise en place de swaps payeurs de taux fi xes 
indexés sur des taux Euribor d’une maturité de 
3 ans : 500 millions d’euros de swaps de taux 
ont été conclus dont 150 millions d’euros affec-
tés à la couverture d’une partie des tirages sur 
ses lignes de crédit syndiqué de 1 200 millions 
d’euros et 450 millions d’euros et 350 millions 
d’euros affectés à la couverture du programme 
de billets de trésorerie.

En 2005, SFR a complété sa couverture du risque 
de taux sur son programme de billets de trésore-
rie avec la mise en place de 150 millions d’euros de 

20.5. RISQUE DE CHANGE

Compte tenu des faibles volumes d’éléments de 
passif existants payés en devise et aucun élément 
d’actif, la Direction estime que le risque de pertes 
lié au risque de change est limité et que de tel-
les pertes, si elles devaient survenir, ne seraient 
pas substantielles.

Afi n de protéger la valeur des fl ux de trésorerie en 
devises de passif existants payés principalement 
en dollar américain, SFR utilise des contrats de 
change à terme qui couvrent une partie des ris-
ques de change anticipés, pour des périodes 
inférieures à 6 mois. Au 31 décembre 2005, SFR 
n’avait aucun instrument financier relatif à la 
gestion du risque de change.

20.6. RISQUE DE CONCENTRATION DU CRÉDIT 
ET RISQUE DE CONTREPARTIE

SFR minimise son exposition au risque de 
concentration du crédit et de contrepartie en 
s’engageant uniquement dans des opérations de 
crédit avec des banques commerciales ou des 
institutions fi nancières qui bénéfi cient de notes 
de crédit élevées et en répartissant les transac-
tions parmi les institutions sélectionnées.

Même si le risque de crédit de SFR est limité au 
coût de remplacement à la juste valeur estimée 
de l’instrument, la Direction estime que le risque 
de pertes est limité et que de telles pertes, si elles 
devaient survenir, ne seraient pas substantielles. 
Les créances de SFR ne sont pas assorties d’une 
concentration importante de risque de crédit, 
compte tenu de leur taux de dilution important.

 (*)  Les caps ont une maturité 2007 et sont relayés par des swaps à maturité 2011. Les swaps ont un départ décalé à la maturité des caps.

Instruments fi nanciers Échéance Montant notionnel 
31décembre

(en millions d’euros) 2005 2004
Swaps 2007 500 500
Caps + swaps (*) 2011 150 -

couvertures supplémentaires sous forme de caps 
à maturité 2007, relayés par des swaps payeurs de 
taux fi xe d’une maturité de 4 ans, soit jusqu’en 2011.

En 2005, l’encours moyen des emprunts était de 
1 661 millions d’euros dont en moyenne sur l’année, 
774 millions à taux fi xe (y compris la part couverte des 
emprunts) et 887 millions d’euros à taux variable.

En 2005, après gestion des risques de taux d’in-
térêt, le taux effectif global sur les emprunts était 
de 2,78 % avec 3,18 % de taux fi xe. 

Compte tenu de la pondération relative des posi-
tions à taux fi xe et des positions à taux variable 
du Groupe, une hausse de 1 % des taux de mar-
ché entraînerait une augmentation du coût du 
fi nancement d’environ 9 millions d’euros. Une 
baisse de 1 % des taux de marché entraînerait 
une diminution du coût du fi nancement d’environ 
9 millions d’euros. 

Le tableau ci-dessous synthétise les informations relatives aux instruments de gestion du risque de 
taux utilisés par SFR :
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20.7. RISQUE DE LIQUIDITÉ

La fl exibilité fi nancière de SFR est assurée par :
■  une ligne de crédit syndiqué de 1,2 milliard d’euros émis par SFR en juillet 2004, à maturité avril 
2010 pouvant être prolongée d’une année supplémentaire ; au 23 février 2006, cette ligne était tirée 
à hauteur de 280 millions d’euros ;
■  une ligne de crédit syndiqué de 450 millions d’euros émis par SFR en novembre 2005. Cette ligne, 
d’une durée de 5 ans, pourra être prolongée de deux années supplémentaires, au plus tard à la fi n 
de la deuxième année.

NOTE 21. OPÉRATIONS AVEC LES PARTIES LIÉES

21.1. RÉMUNÉRATIONS DU MANDATAIRE SOCIAL, 
DES DIRIGEANTS ET DES ADMINISTRATEURS EN 2005

Conformément aux recommandations de IAS 24, fi gurent ci-après la rémunération totale et les avan-
tages de toutes natures versés durant l’exercice à chaque mandataire social, tant par la société que 
par des sociétés contrôlées par SFR :
Frank Esser, Président-directeur général et administrateur :
Rémunération totale et avantages en nature (brut fi scal) : 1 563 727 euros.

21.2. SOCIÉTÉS MISES EN ÉQUIVALENCE

Au cours des exercices 2005 et 2004, les principales entreprises liées de SFR sont les sociétés 
consolidées par mise en équivalence, à savoir neuf telecom (à compter du 22 août 2005), SFD et 5 sur 5. 
Les principales opérations avec les sociétés mises en équivalence et les montants dus par elles ou par 
SFR sont détaillés ci-dessous :

En 2005 et 2004, les principales transactions avec les sociétés mises en équivalence étaient les 
suivantes :

SFR, qui a apporté 100 % des titres Cegetel SAS en échange de 28,2 % du capital de neuf telecom, 
est lié par un accord commercial. Ce contrat, entré en vigueur le 22 août 2005, donne à Cegetel 
S.A.S. le droit d’acheminer un volume garanti d’appels de SFR, à un prix déterminé, jusqu’en 2007.

Les principales transactions liant SFR et les sociétés de distribution mises en équivalence concer-
nent la vente de packs SFR d’une part et l’octroi de subventions et de commissions suite à l’activation 
ou le renouvellement d’une ligne SFR d’autre part.

(en millions d’euros) 31 décembre 2005 31 décembre 2004
Actifs  368,3  79,9 
Actifs fi nanciers non courants  215,0  17,9 
Stocks 
Créances d’exploitation et autres  150,6  62,0 
Actifs fi nanciers à court terme  2,7  - 
Passifs  91,9  3,5 
Emprunts et autres passifs fi nanciers à long terme
Dettes d’exploitation  85,7  3,5 
Emprunts et autres passifs fi nanciers à court terme 6,2  - 
Compte de résultat  282,8  509,5 
Produits d’exploitation  142,8  244,5 
Charges d’exploitation  130,2  264,4 
Produits fi nanciers  9,8  0,6 
Charges fi nancières  -  - 
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22.1. LOCATIONS ET SOUS-LOCATIONS NON ENREGISTRÉES AU BILAN AU 31 DÉCEMBRE 2005

Certains contrats de location contiennent des clauses de sortie dont le préavis est d'un mois. A contrario, 
en cas de non-reconduction du contrat par le bailleur, certains contrats prévoient une indemnité à 
verser par ce dernier en faveur de SFR.

Loyers futurs 
minimum total

Échéance
2006 2007 2008 2009 2010 Après 2010

(en millions d’euros)
Terrains  -  -  -  -  -  -  - 
Constructions  751,0  106,4  97,9  93,9  83,6  76,4  292,8 
dont locaux administratifs  334,5  39,8  37,1  39,0  35,2  33,7  149,7 
dont locaux techniques  416,4  66,6  60,8  55,0  48,3  42,7  143,0 
Autres installations techniques  -  -  -  -  -  -  - 
Autres : droits au bail  -  -  -  -  -  -  - 
Locations  751,0  106,4  97,9  93,9  83,6  76,4  292,8 
Terrains  -  -  -  -  -  -  - 
Constructions  -  -  -  -  -  -  - 
Autres installations techniques  -  -  -  -  -  -  - 
Autres  -  -  -  -  -  -  - 
Sous-locations  -  -  -  -  -  -  - 
Total net  751,0  106,4  97,9  93,9  83,6  76,4  292,8 

21.3. AUTRES PARTIES LIÉES

En 2005 et 2004, les principales transactions avec 
les autres parties liées étaient les suivantes :

Promesse d’achat accordée à la Sncf sur 35 % 
du capital de Cegetel S.A.S. (2004-2005)
Dans le cadre des accords de partenariat conclus 
en 2003 entre SFR et la Sncf, SFR a consenti une 
promesse d’achat sur les 35 % de titres Cege-
tel S.A.S. détenus par la Sncf. Cette promesse 
d’achat était enregistrée en emprunts et autres 
passifs fi nanciers pour la valeur actualisée du 
prix d’exercice, soit 304 millions d’euros au 
31 décembre 2004. En août 2005, dans le cadre du 
rapprochement entre Cegetel S.A.S. et neuf tele-
com, SFR a acquis la participation de la Sncf dans 
Cegetel S.A.S. pour 401 millions d’euros.

Coopération avec Vodafone (2004-2005)
Vodafone et SFR ont conclu un accord leur 
permettant d’intensifier leur coopération et 
d’amplifier leurs économies d’échelle dans 
plusieurs domaines : la mise en commun de 
leurs activités de développement et le lance-
ment de nouveaux produits et services, dont 
Vodafone live!, le renforcement des synergies 
opérationnelles, notamment en matière d’achats 
(notamment informatiques et technologiques) et 
le partage d’expertise. En 2005, SFR a versé 70 
millions d’euros au titre de cet accord.

Flux d’interconnexion avec les fi liales 
du groupe Vodafone
Dans le cadre de la refacturation des flux 

d’interconnexion (roaming in et roaming out) 
réalisés avec les filiales du groupe Vodafone, 
SFR a enregistré en 2005 un produit de 105 millions 
d’euros et une charge de 64 millions d’euros.

NOTE 22. ENGAGEMENTS CONTRACTUELS 
ET ACTIFS ET PASSIFS ÉVENTUELS

Les engagements et actifs et passifs éventuels 
du groupe comprennent : 
■  des obligations contractuelles et d’engage-
ments commerciaux enregistrés au bilan, dont 
des opérations de locations fi nancières (se réfé-
rer à la Note 10 « Immobilisations corporelles aux 
31 décembre 2005, 31 décembre 2004 et 1er jan-
vier 2004 ») ;
■  des contrats de locations et de sous-locations 
non enregistrés au bilan ;
■  des engagements d’achat ou d’investissements ;
■  d’autres engagements donnés et reçus dans le 
cadre de l’activité courante ;
■  des engagements d’achats de titres ;
■  des passifs et actifs éventuels consécutifs aux 
engagements donnés ou reçus dans le cadre de 
cessions ou d’acquisitions de titres ;
■  des engagements liés aux pactes d’actionnaires ;
■  des sûretés ou nantissements accordés à des 
tiers sur les actifs du groupe ;
■  des passifs et actifs éventuels liés à des pro-
cédures pour litiges dans lesquelles SFR est 
défendeur ou demandeur.
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22.4. ENGAGEMENTS D’ACHATS DE TITRES

Au 31 décembre 2005, les engagements d’achat d’intérêts minoritaires recensés avec les fi lia-
les de distribution ne conduisent pas à déterminer une valeur signifi cative de rachat de ces titres.

22.5. PASSIFS ÉVENTUELS ET ACTIFS ÉVENTUELS CONSÉCUTIFS AUX ENGAGEMENTS DONNÉS OU 
REÇUS DANS LE CADRE DE CESSIONS OU D’ACQUISITIONS DE TITRES

Néant.

22.3. AUTRES ENGAGEMENTS DONNÉS ET REÇUS DANS LE CADRE DE L’ACTIVITÉ COURANTE

Les développements suivants constituent des compléments d’informations de certains engagements hors bilan listés ci-dessus.

(1) SFR est titulaire d’autorisations d’exploitation de ses réseaux et de fourniture de ses services de télécommunications sur le territoire français d’une 
durée de 15 ans pour le GSM (mars 1991- mars 2006) et de 20 ans pour l’UMTS (août 2001 - août 2021). Lors de l’acquisition de la licence UMTS, le mon-
tant fi xe payé, soit 619 millions d’euros, a été comptabilisé en immobilisations incorporelles. La part variable de la redevance (égale à 1 % du chiffre 
d’affaires généré par cette activité) ne pouvant être déterminée de manière fi able, est enregistrée en engagements hors bilan. Elle est comptabilisée 
en charges de la période durant laquelle elle est encourue. Les conditions de renouvellement de la licence GSM qui arrive à échéance en mars 2006, ont 
été défi nies par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes et le ministère des Finances en date du 24 mars 2004. Elles 
prévoient le versement d’une part fi xe de 25 millions d’euros par an, ainsi qu’une part variable de 1 % sur les revenus. Ces nouvelles conditions sont 
assorties d’engagements portant sur le déploiement du réseau, notamment quant à la couverture des « zones blanches ».
(2) L’abandon de créance accordé par SFR à SFD en 2003 pour 200 millions d’euros est assorti d’une clause de retour à meilleure fortune. Cette clause 
étant applicable à fi n 2005, SFD versera en conséquence 6,5 millions d’euros à SFR en 2006.

22.2. ENGAGEMENTS D’INVESTISSEMENTS

Le montant des engagements contractuels pour l’acquisition d’immobilisations corporelles et 
incorporelles s’élève à 90,7 millions d’euros à fi n 2005. L’échéance de ces engagements d’investis-
sements qui se présente est la suivante (en millions d’euros) :

2006 87,5
2007 3,0
2008 0,2
Total 90,7

Renvois Nature de l’engagement Montant de l’engagement Échéance
Engagements donnés

(1) Licence UMTS sur le territoire français (attribuée en août 2001) 1 % du chiffre d’affaires réalisé 2021
Droit individuel à la formation des salariés français Environ 298 000 heures acquises au 31.12.2005 -
Garantie dans le cadre de l’accord de location de la Tour Séquoïa 5 millions d’euros 2006
Fondation d’Entreprise SFR 5 millions d’euros 2011
Garanties dans le cadre d’accords de location 6 millions d’euros 2007-2008-2015
Garanties de paiement 4,6 millions d’euros 2008
Autres garanties données 1,4 million d’euros -
Engagements reçus

(1) Autorisations d’exploitation de réseaux et de fournitures 
de services de télécommunications sur le territoire français : 
GSM (mars 1991 - mars 2006) et UMTS (août 2001 - août 2021) - 2006 / 2021

Autres garanties reçues 1,4 million d’euros -
(2) Clause de retour à meilleure fortune vis-à-vis de SFD 200 millions d’euros -
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NOTE 23. LISTE DES PRINCIPALES SOCIÉTÉS CONSOLIDÉES AU 31 DÉCEMBRE 2005

Les sociétés spécifi quement créées dans le cadre des opérations de location / sous-location réalisées en 1999 et 2001 et dans lesquelles le groupe 
ne détient aucune participation sont des sociétés de droit hollandais domiciliées Rokin 55 P.O. Box 990 1000AZ Amsterdam – The Netherlands, et  
fi gurent dans la liste ci-jointe :
Seimora B.V, Seimora I B.V, Seimora II B.V, Seimora III B.V, Seimora IV B.V, Seimora V B.V, Seimora VI B.V, Seimora VII B.V, Seimora VIII B.V, Seimora IX B.V, 
Seimora X B.V, Seimora XI B.V, Seimora XII B.V, Seimora XIII B.V, Seimora XIV B.V, Seimora XV B.V, Spadix B.V.

IG : intégration globale, MEE : mise en équivalence.
Détentrices

des titres
Intérêts

du groupe
Méthode de

consolidation
Téléphonie mobile :
SFR Société Française du Radiotéléphone (SA) société mère
42 av. de Friedland   75 008 Paris
N° SIREN : 403 106 537
SRR Société Réunionnaise du Radiotéléphone (SCS) SFR 100,00 % IG
21, rue P. Aubert   97 490 Sainte Clotilde
N° SIREN : 393 551 007
LTBR (SA) SRR 100,00 % IG
La Téléphonie Bourbonnaise Radiocommunications
21, rue P. Aubert   97 490 Sainte Clotilde
N° SIREN : 399 470 731
Vizzavi France (SA) SFR 100,00 % IG
1, place Carpeaux   92 915 Paris La Défense Cedex
N° SIREN : 421 343 393
CID (SA) (ex SFR 3) SFR 40,00 % MEE
1, place Carpeaux   92 915 Paris La Défense Cedex
N° SIREN : 414 754 739
Société Financière de Distribution (SA) SFR 49,00 % MEE
41, rue Delarivière Lefoullon   92 807 Puteaux
N° SIREN : 410 358 865
SFR Systèmes d’Information (SNC) SFR 99,99 % IG
1, place Carpeaux   92 915 Paris La Défense Cedex 
N° SIREN : 418 629 242
SFR Service Client (SA) (ex-Cegetel service) SFR 99,94 % IG
1, place Carpeaux   92 915 Paris La Défense Cedex
N° SIREN : 413 512 013

22.6. PACTES D’ACTIONNAIRES

En 2003, un pacte d’actionnaires a été conclu entre les deux actionnaires de référence de SFR que sont 
Vivendi et Vodafone. Par ailleurs, dans le cadre du rapprochement de Cegetel S.A.S. avec neuf telecom, 
SFR a signé un pacte d’actionnaires en août 2005 avec les actionnaires de neuf telecom prévoyant, 
outre les conditions de représentation dans les organes de direction, des droits de préemption au 
bénéfi ce de SFR et Louis Dreyfus S.A.S. , ainsi que des droits et engagements de sortie conjointe.

Ces deux pactes précisent, outre les dispositions légales et statutaires, les attributions et délimita-
tions des pouvoirs des Conseils d’administration de SFR et de neuf telecom

22.7. SÛRETÉS ET NANTISSEMENTS AU 31 DÉCEMBRE 2005

Le montant des nantissements au 31 décembre 2005 s’élève à 0,8 million d’euros.
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Téléphonie fi xe :
Neuf télécom SFR 28,19 % MEE
40-42 quai du Point du Jour   92 659 Boulogne Billancourt Cedex
N° SIREN : 414 946 194
Guetali haut débit (SA) (ex-Cegetel La Réunion) SFR 100,00 % IG
21, rue P. Aubert   97 490 Sainte Clotilde
N° SIREN : 423 197 946

IG : intégration globale, MEE : mise en équivalence.
Détentrices

des titres
Intérêts

du groupe
Méthode de

consolidation

NOTE 24. ÉVÉNEMENTS 
POSTÉRIEURS À LA CLÔTURE

Néant.

NOTE 25. TRANSITION AUX NORMES IFRS

25.1. PRINCIPAUX RETRAITEMENTS

Chiffre d’affaires (IAS 18)
Prise en compte du chiffre d’affaires 
« équipement »
Le chiffre d’affaires « équipement » des opéra-
teurs est constitué des ventes de téléphones 
portables compris dans un pack téléphonique 
(vente composée d’un téléphone portable et d’un 
abonnement téléphonique) ou de façon séparée. 
Le pack ou le téléphone portable sont le plus 
souvent vendus par l’opérateur au distributeur 
qui le revend ensuite au futur client de l’opérateur.
En normes françaises, le chiffre d’affaires « équi-
pement » de l’opérateur est reconnu à la vente au 
distributeur. En normes IFRS, les conditions de la 
vente au distributeur étant déterminées par les 
conditions de la vente au client fi nal, le chiffre 
d’affaires « équipement » est reconnu à l’activation 
de sa ligne par le nouveau client.
En effet, le distributeur bénéfi cie de conditions 
de la part de l’opérateur limitant son exposition 
dans cette opération. L’opérateur est la principale 
partie prenante dans le service offert (communi-
cations) ; il en défi nit les spécifi cités et assure la 
majeure partie de la promotion de son service.

Dans le compte de résultat IFRS 2004, l’incidence 
de ce retraitement est une réduction du chiffre 
d’affaires de 18 millions d’euros et une réduction 
du coût des ventes de 18 millions d’euros, sans 
impact net sur le résultat d’exploitation.

Comptabilisation des subventions aux clients en 
minoration du chiffre d’affaires « équipement »
L’opérateur consent des subventions sur les ventes de 
packs téléphoniques ou de mobiles nus (e.g. vendus 
seuls à un client de l’opérateur) : 

■  aux nouveaux clients : subventions de « conquête », 
constituant un coût d’acquisition pour l’opérateur ; 
■  aux clients existants : subventions de « fi délité », 
constituant un coût de rétention pour l’opérateur. 
En normes françaises, les subventions de conquête 
sont comptabilisées en charges d’exploitation (char-
ges administratives et commerciales), à l’exception 
de la marge réalisée lors de la vente aux distribu-
teurs, qui est neutralisée. Les subventions de fi délité 
sont comptabilisées en moins du chiffre d’affai-
res « équipement », à l’exception des subven tions 
versées sur la vente de mobiles nus, qui sont comp-
tabilisées en charges d’exploi tation. En normes 
IFRS, les subventions sur les ventes de packs télé-
phoniques sont comptabilisées en moins du chiffre 
d’affaires « équipement ». En effet, la vente d’un pack 
téléphonique est une vente composée et la subven-
tion aux clients est un composant du chiffre d’affaires 
« équipement » généré par l’opérateur et reconnu 
désormais lors de la vente aux clients. Les subven-
tions versées aux clients sur la vente de mobiles nus 
sont comptabilisées en charges d’exploitation (char-
ges administratives et commerciales).

Dans le compte de résultat IFRS 2004, l’incidence 
de ce retraitement est une réduction du chiffre 
d’affaires de 78 millions d’euros, et une réduction 
des charges administratives et commerciales 
pour le même montant, sans impact net sur le 
résultat d’exploitation.

Comptabilisation des minutes reportables 
dans le cadre d’un forfait (chiffre d’affaires 
« services »)
L’opérateur téléphonique vend certains abonne-
ments téléphoniques au forfait pour lesquels les 
minutes de communication d’un mois donné peu-
vent être reportées sur le mois suivant en l’absence 
de consommation effective. En normes françaises, 
les minutes reportables dans le cadre d’un forfait 
sont provisionnées sur la base de leur coût de revient. 
En normes IFRS, les minutes reportables sont 
comptabilisées pour la part du chiffre d’affaires 
qu’elles représentent dans l’abonnement télé-
phonique, lors de la consommation effective de 
ces minutes ou lors de leur péremption.
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Dans le compte de résultat IFRS 2004, l’incidence 
de ce retraitement est une réduction du coût des 
ventes de SFR de 5 millions d’euros. Dans les 
capitaux propres à l’ouverture, l’incidence est 
une réduction de 32 millions d’euros.

Couverture du coût attendu des programmes 
de fi délisation
L’opérateur permet à ses clients de bénéfi cier de 
son programme de fi délisation qui octroie aux 
clients existants des points de fi délité à convertir 
ultérieurement soit en une subvention de 
renouvellement de mobiles (subvention de fi dé-
lité), soit en des services gratuits, que ceux-ci 
soient représentatifs de biens et services mis 
en vente par l’opérateur ou achetés par l’opé-
rateur à un tiers. En normes françaises, la 
valeur nominale du coût probable attendu des 
subventions de renouvellement de mobiles et 
services gratuits vient minorer le chiffre d’affaires 
« services » de l’opérateur à l’acquisition effec-
tive des points de fi délité par le client. En normes 
IFRS, en l’attente d’une interprétation IFRIC, le 
traitement comptable suivant a été provisoire-
ment retenu en application des normes IFRS en 
vigueur : le chiffre d’affaires « services » de l’opé-
rateur téléphonique est minoré, à l’acquisition 
effective des points de fi délité par le client : 
■  de la juste valeur des subventions de renou-
vellement de mobiles, représentative de la 
sortie complémentaire de ressources par rap-
port aux subventions d’acquisition accordées 
aux nouveaux clients ;
■  de la valeur nominale probabilisée du coût 
attendu des services gratuits.

Dans le compte de résultat IFRS 2004, l’incidence 
de ce retraitement est une réduction du chiffre 
d’affaires de 2 millions d’euros.

Immobilisations
En normes IFRS, une provision pour remise en état 
des sites a été constituée au 1er janvier 2004. Elle 
correspond à l’obligation, par SFR, de démanteler 
et de remettre en état les sites techniques situés 
sur des terrains, bâtiments et autres loués auprès 
de tiers. Cette provision s’élève à 83 millions 
d’euros au 1er janvier 2004.

À l’actif, le coût estimé de démantèlement et de 
rénovation du site a été intégré dans le coût de 
l’immobilisation comme une composante des 
équipements du réseau. Au 1er janvier 2004, 
l’activation des coûts de remise en état des sites 
s’élève à 61 millions d’euros et repose sur les 
hypothèses suivantes :
■  renouvellement des sites à 30 ans (soit la durée 
d’un bail renouvelé deux fois) ;

■  taux de non-renouvellement constaté à 
l’échéance du bail ;
■  coût moyen de remise en état des sites : neuf mil-
les euros ;
■  taux d’actualisation : 4 % ;
■  taux de capitalisation : 2 %.
L’incidence de ces écritures est une réduction 
des capitaux propres de 21 millions d’euros.

Par ailleurs, les frais de recherche de sites 
et frais de liaisons et raccordements, étaient 
comptabilisés en normes françaises en char-
ges à répartir. En normes IFRS, ces frais ont été 
reclassés, respectivement en immobilisations 
incorporelles et immobilisations corporelles. 
Les durées d’amortissement ont été modifi ées 
en fonction de leur durée d’utilité de la façon 
suivante :
■  frais de recherche de site, comptabilisés au 
1er janvier 2004 : rallongement de 5 à 10 ans 
(durée moyenne estimée d’un bail) ;
■  frais de liaisons et raccordement : rallongement 
de 5 et 3 ans à 8 ans (durée d’utilité des équipe-
ments du réseau).

L’incidence de ces changements d’estimation de 
durées d’amortissement est une augmentation 
des capitaux propres de 42 millions d’euros.

Dans le compte de résultat IFRS 2004, l’incidence 
de ce retraitement sur le résultat net s’élève à 
19 millions d’euros.

Engagement de rachat de participations 
minoritaires
Le Groupe a consenti à des actionnaires de ses 
fi liales consolidées par intégration globale, des 
engagements de rachat de leurs participations 
minoritaires.

En normes françaises, ces engagements de 
rachat de participation minoritaires étaient pré-
sentés hors bilan.

En normes IFRS, le traitement comptable sui-
vant a été retenu :
■  lors de la comptabilisation initiale, l’engage-
ment de rachat d’une participation minoritaire 
est comptabilisé en dette fi nancière pour la valeur 
actualisée du prix d’exercice de l’engagement de 
rachat par contrepartie des intérêts minoritaires 
et, pour le solde, de l’écart d’acquisition ;
■  la variation ultérieure de la valeur d’enga-
gement est comptabilisée par ajustement de 
l’écart d’acquisition.

Ces écritures sont sans impact sur le compte de 
résultat de SFR.
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Entités ad hoc
En application de l’interprétation SIC 12, SFR conso-
lide dans son bilan de transition au 1er janvier 2004 
certaines entités ad hoc dont il ne détient 
pas d’action mais qu’il contrôle en substance, 
qui n’étaient pas consolidées dans le bilan au 
31 décembre 2003 en normes françaises puisque 
SFR n’en détenait pas d’actions. La comptabilisa-
tion de ces entités ad hoc est devenue obligatoire 
en normes françaises au 1er janvier 2004 en 
application du Règlement CRC 04-03. Ainsi, les 
entités créées dans le cadre d’opérations de loca-
tion / sous-location (opérations dites « Qualifi ed 
Technological Equipment (QTE) ») ont eu pour 
impact, au 1er janvier 2004 :
■  à l’actif, la comptabilisation des dépôts assu-
rant le préfinancement des commissions 
d’arrangement des contrats de locations / sous-
locations, soit une augmentation du poste 
« autres immobilisations fi nancières » de 886 
millions d’euros ;
■  au passif, la comptabilisation des loyers perçus 
d’avance au poste « autres passifs non courants » 
pour le même montant ; en outre, la commission 
d’arrangement reçue par SFR (45 millions d’euros) 
constitue un produit différé en IFRS, classé en 
« autres passifs non courants », dont la prise 
en compte de résultat est étalée sur la durée de 
l’opération (15 ans). En normes françaises, elle 
a été prise en compte dans le résultat lors de 
la mise en place de l’opération. 

Regroupement d’entreprises
SFR ayant décidé de retenir l’option offerte par 
IFRS 1 de ne pas retraiter les regroupements 
d’entreprises antérieurs au 1er janvier 2004 
qui seraient non conformes aux prescriptions 
d’IFRS 3, la première application des normes 
IFRS ne remet pas en cause les modalités 
de comptabilisation retenues dans le passé. 
Conformément à IFRS 3, les écarts d’acquisition 
ne sont plus amortis à compter du 1er janvier 2004. 
L’incidence positive de ce retraitement sur le 
résultat net IFRS de l’exercice 2004 s’est élevée 
à 152 millions d’euros.

25.2. PRINCIPAUX RECLASSEMENTS

Reclassements bilanciels selon IAS 1
La distinction obligatoire selon IAS 1 (Présen-
tation des états fi nanciers) entre les éléments 
courants et non courants dans le bilan en normes 
IFRS ne correspond pas à la présentation utilisée 
par SFR selon les normes françaises, en fonction 
de la nature et/ou de la liquidité des actifs et passifs. 
Le mode de présentation du bilan a donc été 
adapté en conséquence. Les actifs et passifs liés 
au cycle d’exploitation et ceux ayant une maturité 

de moins de 12 mois à la date de clôture sont clas-
sés en courant, les autres actifs et passifs étant 
classés en non courant. Tous les actifs et pas-
sifs d’impôt différé sont présentés sur une ligne 
spécifi que à l’actif et au passif du bilan, parmi 
les éléments non courants. De plus, certaines 
règles spécifi ques en matière de compensation 
entre actifs et passifs ont pour conséquence de 
reclasser certains éléments du bilan par rap-
port aux pratiques actuelles. L’application d’IAS 1 
conduit aussi à inclure les intérêts minoritaires dans 
les capitaux propres, la distinction entre la part du 
Groupe et les intérêts minoritaires étant maintenue 
dans la présentation au sein des capitaux propres.

Immobilisations incorporelles et corporelles
Les logiciels dédiés à une immobilisation cor-
porelle sont reclassés en immobilisations 
corporelles en IFRS. Il s’agit des logiciels sur 
Node B et sur cartes TRX.


